
 
 
  

PV N°736 – Jeudi 2 avril 2026  

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : vendredi 3 avril 2026 à partir de 18 h 00  
au lundi 6 avril 2026 par M. Roger ANDRE : 07 67 14 57 05 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES :  06 66 67 89 29 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de son accompagnement des associations, le District met en place une permanence ju-
ridique dédiée aux clubs. 
 

Ce dispositif a pour objectif de vous permettre de bénéficier d’une première orientation juridique, de 
répondre à vos interrogations et de vous accompagner dans vos démarches, notamment en matière de 
statuts et de règlement intérieur. 
Une juriste sera disponible au siège du District pour vous recevoir sur rendez-vous, ainsi que par voie 
électronique ou téléphonique. 
 

Pour toute demande relative à la conformité ou à la légalité de vos documents, nous vous invitons à 
transmettre par mail à esidibe@lyon-rhone.fff.fr : 

▪ Vos statuts à jour 
▪ Votre dernier procès-verbal d’assemblée générale 
▪ La composition de votre comité directeur et bureau 
▪ Votre bilan financier (facultatif) 
▪ Tout document qui vous semblera utile dans le cadre de votre requête 

 

L’ensemble des éléments transmis sera traité en toute confidentialité. Une analyse vous sera apportée 
afin de vous orienter au mieux et de sécuriser le fonctionnement de votre association. 
Face à l’augmentation des litiges impliquant les associations, il est essentiel d’anticiper les risques juri-
diques. 
Nous vous encourageons vivement à recourir à ce service, y compris pour une simple vérification. 
 

Cordialement 
 

Arsène MEYER 
Président 

 

mailto:esidibe@lyon-rhone.fff.fr
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ARBITRAGE FEMININ 
ELLES ONT VU LA VIE EN ROSE… 

 
C’est Laurent Chabaud qui a dressé le constat en ouverture de la 
première édition de la journée de valorisation de l’arbitrage fé-
minin. Le président de la CDA a aussi fixé le cap : « Le district de 
Lyon et du Rhône a le plus grand nombre d’arbitres féminines du 
pays avec soixante-et-onze référées. Mais pas une qui officie en 
D1 Arkema. Nous avons cinq ans pour y parvenir. » 

 
 

Et pour atteindre cet objectif, la journée du 28 mars 2026 fait office de 
point de départ avec cinquante jeunes filles présentes pour une journée 
en trois temps : terrain, « bureau » et loisir. 
Pour la partie terrain, plusieurs ateliers ludiques avaient été organisés 
le matin sur les installations voisines de la plaine des jeux. Pour celle « 
bureaux », les participantes ont pu poser de nombreuses questions aux 
deux intervenants venus spécialement à leur rencontre pour leur pré-
senter les perspectives qu’offre l’arbitrage féminin : Miloud Boutouba 
(chargé de développement à la FFF) et Willy Delajod (arbitre L1 interna-
tional).  
 
 

Et comme l’objectif de la journée était aussi et surtout la cohésion pour des jeunes filles qui n’ont pas forcément 
souvent l’occasion de se croiser pour partager leurs expériences, toutes se sont retrouvées au Play In Park, centre 
de loisir indoor situé à Villeurbanne et partenaire du Club des 1000 pour un challenge Cube, sorte de Fort Boyard 
en intérieur. Le tout en présence Martine Grannotier et Laurent Costenza, membre du Comité directeur du District, 
et de ceux de la CDA pilotés par Roland Viallet, le CTDA et Amélia Fernandez, référente arbitre féminine. Si avec 
tout ça, l’arbitrage féminin rhodanien n’a pas de représentante en D1 Arkema dans les cinq ans… peut être une 
présente parmi les participantes de la journée du 28 mars 2026 ? 
 

Denis DUPONT 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 

 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN  Secrétaire Général Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présent : Serge GOURDAIN 
 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 29 MAI 2026 A ST FORGEUX 
Les clubs qui désirent présenter des vœux ou des modifications aux règlements du District de Lyon et du Rhône à l’As-
semblée Générale du 29/05/2026 doivent conformément à l’article 12 des nouveaux statuts du District, les adresser au 
plus tard 30 jours avant l’AG soit le 29/04/ 2025 par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi) ou par mail 
(district@lyon-rhone.fff.fr). 
De même, pour les clubs ne comptant aucune équipe dans aucun championnat Régional ou National et qui souhaite-
raient participer aux AG 2025/2026 de la LAuRA Foot au nom des clubs du District de Lyon et du Rhône. 
Il convient dans ce cas de présenter la candidature d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par envoi recom-
mandé dans le même délai de 30 jours avant l’AG du District soit le 29 avril 2026 (s’assurer que le délégué titulaire et/ou 
suppléant sera bien disponible aux dates des AG de la Ligue sous peine de faire perdre de précieuses voix au District de 
Lyon et du Rhône lors des votes). 
 

 
 

 

Lors de l’AG du district du vendredi 29 mai 2026 à St Forgeux, nous souhaitons rendre hommage à tous nos disparus, 
dirigeants, joueurs ou membres historiques de votre club décédé durant cette année civile. 
Pour se faire, je vous demande d’envoyer par mail secretariat@lyon-rhone.fff.fr une photo avec le nom, prénom et la 
fonction occupée dans votre club de la personne décédée 
 

 
 

 

La FFF programme chaque année, à l'occasion de la Finale de la Coupe de France, une journée dédiée aux bénévoles. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football participe à cette belle fête du football et vous invite à proposer la candidature 
d'un(e) de vos bénévoles en place depuis de nombreuses années (ancienneté supérieure à 7 ans) pour participer à cette 
belle aventure. Cette journée qui en réalité se déroule sur 2 jours aura lieu le vendredi 22 et le samedi 23 mai 2026. 
Match et déjeuné de gala sont au programme. 
 

A noter qu'il sera procédé à un tirage au sort de 9 personnes parmi les candidatures reçues. 
 

Les candidatures sont à proposer par courriel depuis votre adresse officiel à l’adresse du secrétariat secretariat@lyon-
rhone.fff.fr avant le 30 avril 2026 
 
 
 
 
 
 

SECRETARIAT  
Tél  : 04 72 76 01 03  

secretariat @lyon -rhone.fff.fr  

ASSEMBLEE GENERALE 

INFORMATION AUC CLUBS 

JOURNEE NATIONALE DES BENEVOLES 2026 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
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OLYMPIQUE LYON SUD 
Monsieur Youssef Nehaoua président de l’O. Lyon Sud invite le district de Lyon et du Rhône de Football à leur soirée 
partenaires du 4 avril 2026 à 19h30 (La Régence 73 rue des sources 69230 Saint-Genis-Laval) au programme remise de 
labels par la FFF et apéritif dinatoire. Pour les intéressés, le stade accueillera de prestigieuses affiches footballistiques 
réunissant plusieurs centres de formation et clubs professionnels français à l’occasion de la première édition de l’OLS CUP- 
Trophée Castello LUKEBA. Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera présent avec mon-
sieur Serge Gourdain secrétaire général du DLR, monsieur Lionel Touzet élu du Comité directeur du DLR. 
 

FC LYON 
Monsieur Patrice Réa président du club du FC Lyon invite le district de Lyon et du Rhône de Football à leur 36ème tournoi 
national Top Gones qui aura lieu les 4,5 et 6 avril 2026 stade Clos Layat 260 route de vienne 69008 Lyon, avec l’accueil de 
plus de 70 clubs venant de la France entière représentant 128 équipes et plus de 1500 joueurs âgés de 6 à 15 ans 
Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera présent le 5 avril à 10H30 au traditionnel 
Mâchon et à la réception des équipes plusieurs membres du Comité Directeur seront aussi présents sur les trois jours de 
votre tournoi. 
 

UNION SPORTIVE DES MONTS 
Pour clôturer le stage de Pâques Christian Poulat de l’USDM,qui se déroulera du 07 au 10 avril le club invite le district de 
Lyon et du Rhône de football a la remise des récompenses suivi d’un apéritif le vendredi 10 avril à partir de 19h00, au 
Pôle d’animation de Larajasse. Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation 
 

L’ES GENAS AZIEU 
Le club de l’ES Genas Azieu invite le district de Lyon et du Rhône de football à un petit déjeuner partenaires le jeudi 23 
avril à partir de 9h, chez notre partenaire McDonald’s rue Antoine Pinay 69740 Genas. 
Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera représenté par notre secrétaire Général mon-
sieur Serge Gourdain  
 

FC MONT BROUILLY 
Le club du FC Mont Brouilly a le plaisir d’inviter le district de Lyon et du Rhône de football à sa soirée partenaires, orga-
nisée le samedi 2 mai à partir de 18h au Stade de Charentay. 
Cette soirée sera l’occasion de partager un moment convivial et de vous remercier pour votre soutien tout au long de la 
saison. Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation 
 

F.C. CHAPONNAY MARENNES 
Le club du FCCM, invite le district de Lyon et du Rhône à fêter les 30 ans du club issu de la fusion de l’ASM et de l’USC le 
samedi 6 juin 2026 au stade Gil Laforêt à Chaponnay. 
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation 
 

 
 

 
AFFAIRE AD 21 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 3-4.1.3 du Règlement 
Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline de HAUTE BREVENNE FOOT contre la Commis-
sion de Discipline : Seniors D3 Poule D du 15/03/26 - AM.S. TOUSSIEU // HAUTE BREVENNE FOOT 
 

AFFAIRE AD 22 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 3-4.1.3 du Règlement 
Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline de FC GERLAND contre la Commission de Dis-
cipline : U15 D3 Poule B du 01/03/26 - VILLEURBANNE UNITED // FC GERLAND 

INVITATIONS 

APPEL DISCIPLINAIRE 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI  Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 
 

 
 

 

Il a été demandé à tous les Clubs de consulter l'état de leur compte sur Footclubs et de régler le montant indiqué 
au plus tard le 5 janvier 2026. Malgré nos différentes relances et les délais supplémentaires accordés, les Clubs ci-
dessous ne sont toujours pas à jour de règlement. Toutes les équipes de ces Clubs sont suspendues (application du 
forfait -match perdu). Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement possible. 
 

Ci-dessous les clubs qui ne sont pas à jour en date du 2 avri l  2026 : 
Club Libre :  
560654 LIFE SPORT FUTSAL ACADEMY 
 

Club Futsal :  
565003 CASA SPORT LYON 
581559 AS DES SOURDS VAULX EN VELIN 
 

 
 

 
 

Il a été demandé à tous les Clubs de consulter l'état de leur compte sur Footclubs et de régler le montant indiqué au 
plus tard le 2 mars 2026. Malgré nos différentes relances et les délais supplémentaires accordés, les Clubs ci-dessous 
ne sont toujours pas à jour de règlement. Toutes les équipes de ces Clubs sont suspendues à compter du 24 mars 2026 
(application du forfait - match perdu). Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement possible. 
 

Ci-dessous les clubs qui ne sont pas à jour en date du 2 avri l  2026 : 
Club Libre :  
560654 LIFE SPORT FUTSAL ACADEMY 
 

Club Futsal : 
565003             CASA SPORT LYON 
582446             SAINT GENIS LAVAL FUTSAL CLUB 
581559             AS DES SOURDS VAULX EN VELIN 
 
 
 

 
 

 
 
 

TRESORERIE  
Tél  : 04 72 76 01 17  

tresorerie @lyon -rhone.fff.fr  

RELEVES N°2 – SAISON 2025/2026 
 

RELEVES N°3 – SAISON 2025/2026 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Président : Laurent COSTANZA (Présent)  Secrétaire : Lucien SINA (Présent) 
Membres du CD : Annie DI STEFANO - Hocine KEROUANI  
 

 
 
 

 

La commission PSEM rappelle à tous les clubs que seuls les mails émanant de la boite officielle du club et signés par 
l’expéditeur - seront pris en considération.  La commission PSEM informe les clubs qui désirent organiser une prépa-
ration de match en prévision d’une rencontre à risques sont priés d’en avertir la commission PSEM dans un délai de 
3 Semaines avant la date effective de la rencontre. 
 

 
 
 
 
 

 

Depuis la 1ere journée de championnat – pour des raisons de confidentialité - les comptes rendus des rapports des 
Délégués ‘’surprise » ne sont plus publiés sur le PV mais envoyés directement aux clubs concernés. 
Les clubs qui seraient susceptibles de contester les rapports des délégués ‘’surprise’’ pourront le faire par mail auprès 
du : Président de la Commission des Délégations – Monsieur Hocine KEROUANI : delegation@lyon-rhone.fff.fr – avec 
mise en copie à la commission PSEM. 

 
 
 
 
 

 
 

Toute personne convoquée en audition doit obligatoirement avertir la commission PSEM de son absence et donner 
l’identité de la personne devant la remplacer – en cas de non-respect - Le club sera amendé. 

 
 

 
 

Week-end – 28 et 29 mars 2026 
Observations des matchs suivant :  ENT. ST PRIEST / COLOMBIER SAT. - U15 - Coupe GVR - 
      FEYZIN CBE / SCBT -U17 - C.L.R 
      US VJ / JSO GIVORS - U18F - C.L.R 
      US VAULX / ST CYR COLLON. - Seniors - Coupe Pacard  
      ECULLY / LYON DUCHERE - U18F - C.L.R 
      GENAS AZIEU / DIEMOZ - Seniors F - Coupe VIAL 
      FC PA / JSO GIVORS - Seniors - Coupe MT Lyonnais - Brévenne  
      SEVENNE / USEL Foot - Seniors - Coupe GVR 
      FC SCA / AS RHODANIENNE - Seniors - D4 - Poule G  
      JONAGE / AC MEYZIEU - FUTSAL - D2 Poule B 
      PORTES AIN / LYON 8e - FUTSAL - D3 - Poule A Haute 
 

    Président                                                Secrétaire 
    Laurent Costanza                                        Lucien Sina 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION  
ENGAGEMENT SOCIETAL  

Tél  : 04 72 76 01 04  
psem @lyon -rhone.fff.fr  / engagementsocietal@ lyon -rhone.fff.fr  

INFOS – CONCERNANT LES AUDITIONS 

DELEGUES « SURPRISE » 

INFORMATIONS IMPORTANTE AUX CLUBS 

RAPPEL - INFORMATIONS IMPORTANTE  

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Lakhdar TOUATI - Sylvie DOS SANTOS (présidente) 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard– BALANDRAUD Jean-Luc – ABBES CHRISTIN Linda - MONTERO Antoine 
– HAMID-IBRAHIM Adoum 
Membres présents à la réunion : COURRIER Bernard – PIEGAY Gérard – DOS SANTOS Sylvie – HAMID-IBRAHIM Adoum 
 

 
 
 
 

 
 

Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, vous êtes 
priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. 
Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations d’après-match et les demandes évocations sont à 
envoyer à l’adresse électronique du DLR : district@lyon-rhone.fff.fr 
 

Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez 
vos courriels à l’adresse suivante : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
Aucun renseignement ne sera donné téléphoniquement merci d’utiliser la boite mail. 
 

En cas d’absence de réponse à une demande de rapport de la Commission, le club concerné sera amendé de 33 € 
 

La Commission des règlements a la possibilité de traiter un dossier même en l’absence de réserves ou de réclamation. 
 

L’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son 
déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance là concernant n’est en 
cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par exception, une 
rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs textes de réserves qui ne correspondent pas forcément aux règlements du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement 
 

IMPORTANT : dans un souci d’impartialité et d’équité, chaque membre de la Commission s’interdit formellement de 
participer au traitement d’une affaire règlementaire qui concerne le club où il (elle) est, ou a été licencié(e) 
 

La CR ne pourra traiter les réserves concernant les licences non actives ou non valides lorsque la licence sera validée 
par la LAURA FOOT 
 

La CR rappelle qu’une réserve doit comporter des griefs précis (qualification ou participation joueur), et vous con-
seille de vous reporter l’annuaire en ligne chapitre « statuts et règlements -> info utiles » 
 

PROCEDURE POUR APPEL 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec accusé de réception, FAX ou courrier électronique 
de l’adresse officielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la Commission d’appel du DLR dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements 
sportifs du DLR (vœu adopté par l’AG du 17 juin 2016).  

COMMISSION DES REGLEMENTS  
Tél  : 04 72 76 01 09  

reglement @lyon -rhone.fff.fr  

RAPPELS 
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Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 
2 jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

 
 

 

Affaire N°182 : Rencontre N° 53433298 : B.F. B 1 (551384) – F.C. St Cyr-Collon 2 (530052) – Seniors – D2 – Poule B 
Motif :  joueurs en équipe supérieur – Rencontre du 22/03/2026 
Réserve confirmée par le club de B.F.B. par courriel en date du 23/03/2026 
 

Affaire N°185 : Rencontre N° 54602378 : FC Savigny St Pierre 1 (565153) - F.C.P Arbresle 1 (552157) - U20 - D2 - Poule B 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de FC Savigny St Pierre par courriel en date du 23/03/2026 
 

Affaire N°186 : Rencontre N° 54593156 : C.S. Meginand 1 (580613) – Hte Brevenne F. 2 (553724) –U17 – D3 – Poule E 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de Hte Brevenne par courriel en date du 22/03/2026 
 

 
 
 
 

 
 

Affaire N° 187 : Rencontre N° 53446829 : O. de Vaulx 1 (528353) – AS de Monchat 3 (523483) –U17 – D2 – Poule C 
Motif : fausse identité – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de Monchat par courriel en date du 24/03/2026 
Dossier transmis à la discipline 
 

Affaire N° 190 : Rencontre N° 534439311 : S. Franc Lyonnais 1 (564873) – US Millery Vourles 3 (559484) –U17 – D2 – 
Poule B 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 22/03/2026 
Réserve confirmée par le club de S Franc Lyonnais par courriel en date du 22/03/2026 
 

Affaire N° 191 : Rencontre N° 54607388 : A.S.A Villeurbanne 1 (532336) – Sporting Lyon Confluence (526814) - U15 - D4 
– Poule G 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de ASA Villeurbanne par courriel en date du 24/03/2026 
 

 
 
 
 

 
Affaire N°183 : Rencontre N° 53442473 : Et. S. Trinite Lyon 2 (523960) – Asvel Villeurbanne 1 (500124) - U15 – D2 – 
Poule C 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve d’après match du club de Trinite par courriel en date du 21/03/2026 
Le club de Trinite porte une réserve d’après match sur la participation du joueur ZOHOURA Lior Kenji licence n° 
9604224897 du club de Asvel suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 16/03/2026. 
La CR demande au club de Asvel de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et avant le 
7/04/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
 
 
 
 
 

EVOCATION - JOUEURS SUSPENDUS 

RECEPTION – RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 
 

RECEPTION – RECLAMATIONS D’APRES MATCH 
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Affaire N°184 : Rencontre N° 54594014 : F.C Point du Jour 1 (509685) - F.C Denice Arnas 1 (560187) - U20 - D2 - Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 21/02/2026 
Réserve d’après match du club de Denice Arnas par courriel en date du 22/03/2026 
Le club de Denice Arnas porte une réserve d’après match sur la participation du joueur BEL Khalil licence n° 2547214048 
du club Du Point du Jour suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 16/03/2026. 
La CR demande au club du Point du Jour de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et avant 
le 7/04/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
 
Affaire N°188 : Rencontre N° 53446224 : Nouvelle Génération 1 (590655) - Goal Futsal Club 3 (552301) - Futsal D1 Poule 
A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 28/02/2026 
Réserve d’après match du club de Goal Futsal par courriel en date du 23/03/2026 
Le club de Goal porte une réserve d’après match sur la participation du joueur DJADANE Amza licence n° 2546544923 du 
club de Nouvelle Génération suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 12/02/2026. 
La CR demande au club de Nouvelle Génération de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et 
avant le 6/04/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
 

Affaire N° 189 : Rencontre N° 53446236 : Nouvelle Generation1 (590655) – As St Priest (504692) – Futsal D1 Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve d’après match du club de As St Priest par courriel en date du 24/03/2026 
Le club de As St Priest porte une réserve d’après match sur la participation du joueur DJADANE Amza licence n° 
2546544923 du club de Nouvelle Génération suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
12/02/2026. 
La CR demande au club de Nouvelle Génération de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et 
avant le 7/04/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
 

Affaire N° 193 : Rencontre N° 53428498 : Et.s Lierguoise (504446) – SUD Azergues 1 (563771) – U17 – D2 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 08/03/2026 
Réserve d’après match du club de Et.s Lierguoise par courriel en date du 27/03/2026 
Le club de Et.s Lierguoise porte une réserve d’après match sur la participation du joueur PIEGAY Noé licence n° 
2547529293 du club de Sud Azergues suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 02/02/2026. 
La CR demande au club de Sud Azergues de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et avant 
le 07/04/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
 

 
 

 

Affaire N°177 : Rencontre N° 53424710 : Cascol Oullins 1 (504563) - FC Lamure-Poule (582743) – Seniors – D1 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 14/03/2026 
Réserve d’après match du club de Lamure-Poule par courriel en date du 15/03/2026 
Le club de Lamure-Poule porte une réserve d’après match sur la participation du joueur SIARA Ulrich licence n° 
9604532516 du club de Cascol Oullins suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 09/03/2026 
La CR remercie le club de Cascol de sa réponse et après vérification des feuilles de matchs de l’équipe Seniors – D 1 – 
poule A, le joueur SIARA Ulrich licence numéro : 9604532516 n’avait pas purgé sa suspension et n’était pas qualifié pour 
participer à la rencontre du 14/03/2026. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Cascol (- 1 pt) 
 Reporte le gain du match au club de Lamure Poule (3 pts) sur le score de 0 à 2 
 Amende le club de Cascol de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 
euros de remboursement au club de Lamure Poule. 

DECISIONS 
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De plus, la CR suspend le joueur SIARA Ulrich licence n° 9604532516 un match ferme avec date d’effet le 06/04/2026. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 182 : Rencontre N° 53433298 : B.F.B 1 (551384) – F.C.St Cyr-Collon 2 (530052) – Seniors – D2 – Poule B 
Motif :  joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 22/03/2026 
Réserve confirmée par le club de B.F.B. par courriel en date du 23/03/2026 
Après vérification le joueur VOISARD Andrea licence numéro 2546789675 était qualifié pour participer à la rencontre ART. 
152.4 RG du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N°185 : Rencontre N° 54602378 : FC Savigny St Pierre 1(565153) - F.C.P. Arbresle 1 (552157) - U20 - D2 - Poule B 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de Fc Savigny St Pierre par courriel en date du 23/03/2026 
Réserve prise en après match, mal formulée sur la FMI 
Après vérification des licences du club de l’Arbresle les joueurs : 
 CONSEILLER ERNEST Saido licence numéro 9605075375 - U16 en sur classement au 07/11/25 
 RAHMANI Ouassim licence numéro 2548522731 - U16 en sur classement au 26/02/26 
Ces joueurs étaient qualifiés pour participer à la rencontre  
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 186 : Rencontre N° 54593156 : C.S. Meginand 1 (580613) – Hte Brevenne F. 2 (553724) –U17 – D3 – Poule E 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de Hte Brevenne par courriel en date du 22/03/2026 
Réserve d’avant match mal formulée prise en après match. 
Après vérification des licences du club de Meginand, les joueurs : 
 BOUTARBOUCH MARTINAG Noah licence n° 2548317086 mutation hors période jusqu’au 25/02/2027 
 ASSAKOUR Naim licence n° 2547940129 mutation jusqu’au 09/07/2026 
 BILLON Jules licence n°2548146266 mutation jusqu’au 03/07/0226 
 HAMAILI Jessim licence n°2548231294 mutation hors période jusqu’au 21/09/2026 
 OUCHAOUA Amine licence n°2548298903 mutation jusqu’au 13/07/2026 
Le club de Meginand est en infraction avec l’article 8.1.e des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Meginand (0 pt) 
 Sans reporter le gain du match au club de Hte brevenne (0 pt) sur le score de 0 à 2 
 Amende le club de Meginand de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 
euros de remboursement au club de Hte Brevenne. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 190 : Rencontre N° 534439311 : S. Franc Lyonnais 1 (564873) – US Millery Vourles 3 (559484) –U17 – D2 – 
Poule B 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 22/03/2026 
Réserve confirmée par le club de S. Franc Lyonnais par courriel en date du 22/03/2026 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe U18 R2 Poule D ; U 16 R2 Poule B et U17 D1 Poule B l’équipe 3 de 
Millery Vourles est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
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Affaire N° 191 : Rencontre N° 54607388 : A.S.A Villeurbanne 1 (532336) – Sporting Lyon Confluence (526814) –U15 – D4 
– Poule G 
Motif : Qualification de joueurs – Rencontre du 21/03/2026 
Réserve confirmée par le club de ASA Villeurbanne par courriel en date du 24/03/2026 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe U15 D3 Poule C DU CLUB Sporting Lyon Confluence les joueurs : 
 ALI SAID Youcef licence n° 9605422781 a participé à 7 matchs 
 APENTENG Banson licence n° 9604520553 a participé à 7 matchs 
 DIAKHABY Mohemed licence n°9603800156 a participé à 11 matchs 
 HNID Abbelmalik licence n°9607933134 a participé à 6 matchs 
Le club de Sporting Lyon Confluence est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Sporting Lyon Confluence (0 pt) 
 Sans reporter le gain du match au club de A.S.A. Villeurbanne (0 pt) sur le score de 0 à 2 
 Amende le club de Sporting Lyon Confluence de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non 
qualifié plus 50 euros de remboursement au club de A.S.A. Villeurbanne. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

    La Présidente                                                        Le Secrétaire    
    Sylvie DOS SANTOS                             Gérard PIEGAY 
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OUPE DE LYON ET DU RHONE (2EME TOUR) – CE COMMENCE CE WEEK-END… 

En même temps que va se disputer le sixième tour de la coupe de France le week-end à venir, avec encore six clubs du District de Lyon 

et du Rhône encore en lice*, va débuter le deuxième de la coupe de Lyon et du Rhône vingt-trois matchs au programme et quelques 

affiches ou derbys. 

Une de rencontre cochera les deux cases avec un somptueux AS Brignais (D1) qui accueillera l’O Lyon Sud (R2) ou le choc du demi-

finaliste surprise de la saison dernière, promu en D1, face au vainqueur de l’édition 2024-2025. Mais deux autres duels au sommet se-

ront au programme le 11 novembre avec SO Pont de Cheruy (R3) – AS Saint-Priest B (R2) et FCP Arbreslois (R3) – AS Craponne (R2). 

Une autre confrontation entre voisins pourrait valoir le déplacement avec la traversé de la Saône de Saône Mont d’Or FC (D1) pour 

aller défier l’AS Genay (D2). 

Coté Poucet, forcément de D4, ils seront cinq en lice pour ce deuxième tour : AS Villeurbanne (vs AS Cheminots Vaise D3), FC Sevenne 

(vs ES Saint-Priest D2), FC Tarare (vs Beaujolais Foot D3), le FC Antillais Villeurbanne (vs FC Gerland R3) et l’US Formans (vs O Vaulx D1). 

Combien en restera-t-il au troisième tour ? Réponse définitive le 13 novembre avec le dernier match du deuxième… 

 

VOIR LE PROGRAMME : Compétitions – DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL 

 

* : AS Saint-Priest (N2), Hauts Lyonnais (N3), Lyon la Duchère (N3), FC Saint-Cyr-Collonges (R1), CS Neuville (R2), O Rillieux (R3) COUPE 

DE LYON ET DU RHONE (2EME TOUR) – CE COMMENCE CE WEEK-END… 

En même temps que va se disputer le sixième tour de la coupe de France le week-end à venir, avec encore six clubs du District de Lyon 

et du Rhône encore en lice*, va débuter le deuxième de la coupe de Lyon et du Rhône vingt-trois matchs au programme et quelques 

affiches ou derbys. 

Une de rencontre cochera les deux cases avec un somptueux AS Brignais (D1) qui accueillera l’O Lyon Sud (R2) ou le choc du demi-

finaliste surprise de la saison dernière, promu en D1, face au vainqueur de l’édition 2024-2025. Mais deux autres duels au sommet se-

ront au programme le 11 novembre avec SO Pont de Cheruy (R3) – AS Saint-Priest B (R2) et FCP Arbreslois (R3) – AS Craponne (R2). 

Une autre confrontation entre voisins pourrait valoir le déplacement avec l 

 

 

 

 

D2 – LE POINT… 
C’EST LA TREVE AVANT LE SPRINT FINAL DANS LES CHAMPIONNATS DE DISTRICT. 

L’OCCASION DE FAIRE LE POINT SUR LES POULES DE D2 A TROIS JOURNEES DE LA FIN… 
 

POULE A – LE FC LYON-CROIX-ROUSSE Y VA TOUT DROIT… 
 

Dans la première des quatre poules, on ne voit pas comment 
la montée pourrait échapper au FC Lyon-Croix-Rousse. Avec 
respectivement sept et onze points d’avances sur le deuxième, 
l’AS Montchat B et le troisième, Muroise Foot, les Lyonnais du 
4ème ont un pied et demi en D1. 
En ce qui concerne la deuxième place, potentiellement mon-
tante, elles se jouera entre les « Montchatois », les Murois et 
l’AS Genay qui peut encore mathématiquement se mêler à la 
lutte. 

 
Tout en bas du classement, la troisième équipe du FC Vaulx est condamnée à la descente. 
Mais ils sont encore cinq dans un mouchoir de quatre points pour les deux autres places descendantes, de 
l’AS Saint-Martin en Haut B au FC Savigny-Saint-Pierre en passant par le Chassieu-Décines FC C, le FC GOAL 
C et l’Eveil de Lyon. Finalement, deux formations sont sereines dans les deux sens dans cette poule, l’As 
Chandieu-Heyrieux et le FC Saint-Romain de Popey, ni concernés ni par le haut, ni menacés par le bas. 
 

Denis DUPONT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D2_FC Lyon-Croix-Rousse 

D2_AS Genay 

D2_Muroise Foot 

https://lyon-rhone.fff.fr/competitions?id=442392&poule=1&phase=1&type=cp&tab=resultat


 

Page 12 sur 54 
 

PV 7 36  DU JEUDI  2  AVRIL 2026  

 

 
 
 
 

 

Réunion du lundi 30 mars et du mercredi 1er avril 2026 
 

Président : M. Eric GRAU 
Vice-Président : M. Roger ANDRE 
Membres du Comité Directeur : Mme Virginie LAGRANGE – Mme Sylvie DOS SANTOS - M. Hocine KEROUANI 
Membres représentant des clubs et autres personnalités : M. André QUENEL – M. Jean-Marie SANCHEZ – M. Roland 
BROUAT, Instructeur – Mme Clara PINTO - Mme Cécile GARCIA, Instructrice – Mme Sabrina GEORGET, secrétaire – M. 
Moussa TALL, représentant des Arbitres – M. Loïc RIETMANN, représentant des éducateurs 
Absences excusées : Mme Virginie LAGRANGE – Mme Sylvie DOS SANTOS - M. Hocine KEROUANI - M. Jean-Marie SANCHEZ  
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district « district@lyon-
rhone.fff.fr ») de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : « disci-
pline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et décisions de 
la commission de discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 
 

 
 

 

Match N° 55491726 – U15 – D4 - Poule A du 14 mars 2026 ENT ASSM. USDM (519579) // GRIGNY F.C. (549420)   
Motif : Incident pendant la rencontre 
CLUB : ENT ASSM. USDM (519579) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de l’ENT ASSM. USDM 
(519579) de lui fournir un rapport détaillé sur les nombreux incidents qui se sont produits lors de la rencontre précitée au 
plus tard pour le mardi 7 avril 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                   S. GEORGET – Secrétaire 
 

Match N° 55491726 – U15 – D4 - Poule A du 14 mars 2026 ENT ASSM. USDM (519579) // GRIGNY F.C. (549420)   
Motif : Incident pendant la rencontre 
CLUB : GRIGNY F.C. (549420) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de GRIGNY F.C. (549420) de 
lui fournir un rapport détaillé sur les nombreux incidents qui se sont produits lors de la rencontre précitée au plus tard 
pour le mardi 7 avril 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                           S. GEORGET – Secrétaire 
 

COMMISSION DE  DISCIPLINE  
Tél  : 04 72 76 01 0 8 

discipline @lyon -rhone.fff.fr  

DEMANDE DE RAPPORT 
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Match N° 55581789 – U17 – Coupe Gsm du 29 mars 2026 U.S. MONTANAY (514594) // FRANC LYONNAIS (564873) 
Motif : Incident pendant la rencontre 
CLUB : U.S. MONTANAY (514594) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de l’U.S. MONTANAY 
(514594) de lui fournir un rapport détaillé sur le comportement de la personne entrée dans les vestiaires visiteurs à la fin 
de la rencontre précitée au plus tard pour le mardi 7 avril 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                        S. GEORGET – Secrétaire 
 

Match N° 53446829 – U17 – D2 - Poule C du 21 mars 2026 VAULX OLYMPIQUE (528353) // A.S. DE MONTCHAT (523483)   
Motif : Suspicion de fausse identité 
CLUB : VAULX OLYMPIQUE (528353) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de VAULX OLYMPIQUE 
(528353) de lui fournir des éléments détaillés sur la possible participation de votre joueur portant le N°13 évoluant sous 
fausse identité lors de la rencontre précitée au plus tard pour le mardi 7 avril 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                    S. GEORGET – Secrétaire 
 

Match N° 53510335 – U17 – D1 - Poule B du 21 mars 2026 GOAL FC (560508) // EVEIL DE LYON (523565) 
Motif : Dégradation vestiaire 
CLUB : EVEIL DE LYON (523565)  
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de l’EVEIL DE LYON de pren-
dre contact avec le club de GOAL FC dans les plus brefs délais pour définir des modalités de réparation du préjudice subi 
lors de rencontre précitée. 
Nous vous informons que les dégradations ont bien été constaté par l’officiel de la rencontre 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                          S. GEORGET – Secrétaire 
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AFFAIRE INST N° i77 
Match N° 55473075 – U13 Brévenne – Poule I du 07 mars 2026 U.S OUEST LYONNAIS (524491) // J.S.T.O GIVORS (547090)  
Motif :  Match arrêté 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le mercredi 15 avril 2026 à 18h00 
 

Arbitre bénévole : M. Eric MITLER 
 

CLUB : U.S OUEST LYONNAIS (524491) 
President : Mme Martine PERROUSSET AUBRY ou son représentant 
Educateur : M. Julien CHOLIER – Présence obligatoire 
Joueur ayant reçu le crachat – Présence obligatoire accompagné de son représentant légal 
 

CLUB : J.S.T.O GIVORS (547090) 
President : M.  Mohamed BELAID ou son représentant 
Educateur : M. Majid KARMIM – Présence obligatoire 
Joueur : M. Adem ALLEL – Présence obligatoire accompagné de son représentant légal 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                                        S. GEORGET – Secrétaire 
 

AFFAIRE INST N° i78 
Match N° 55262752 – U15 Féminines – D1 à 11 – Phase 2 – Poule B du 28 février 2026 CALUIRE FOOTBALL FEMININE 
(790167) // FEYZIN CBE (504739)  
Motif :  Incidents après match 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le mercredi 15 avril 2026 à 18h30 
 

Arbitre bénévole : M. Enzo FURENZULA THOMAS Délégué principal : M. Jean Claude DA SILVA 
 

CLUB : CALUIRE FOOTBALL FEMININE (790167) 
President : M. Luc BRAYARD ou son représentant 
Educateur : Mme Jana SABY et M. Rene COPETA – Présences obligatoires 
Joueuse : Mme Marwa ZOUGHLAMI (n°12), Mme Safaa ZOUGHLAMI (n°13) et Mme Zeina Lina FERRADJ (n°4) – Présences 
obligatoires accompagnées de leurs représentants légaux 

CONVOCATION SUITE AFFAIRES DISCIPLINAIRES SOUMISES A INSTRUCTION  
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CLUB : FEYZIN CBE (504739) 
President: M.  Ramzi OUERGHEMMI ou son représentant 
Educateur : M. Youssef BENNI – Présence obligatoire 
Joueuse : M. Ambre DRINE – Présence obligatoire accompagnée de son représentant légal 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                                     S. GEORGET – Secrétaire 
 

AFFAIRE INST N° i79 
Match N° 54581501 – U17 – D3 – Poule F du 14 mars 2026 ENT ST PRIEST (533363) // CHANDIEU HEYRIEUX (582234)  
Motif :  Incidents après match 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le mercredi 15 avril 2026 à 19h00 
 

Arbitre officiel : M. Mohamed BENMEHAIAOUI 
 

CLUB : ENT ST PRIEST (533363) 
President : M. Farid KHALED ou son représentant 
Educateur : M. Luis Enrique COULOUVRAT– Présence obligatoire 
Joueurs : M. Elias MALEK (n°9), M. Hamza BENALI (n°10) et M. Anis MANNAI (n°5) – Présences obligatoires accompagnés 
de leurs représentants légaux 
 

CLUB : CHANDIEU HEYRIEUX (582234) 
President : M.  Karim BOUTMEDJET ou son représentant 
Educateur : M. Hugo PATUREL – Présence obligatoire 
Joueurs : M. Matteo PATUREL (n°9), M. Yann GASCON (n°1) – Présences obligatoires accompagnés de leurs représentants 
légaux 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                                 S. GEORGET – Secrétaire 
 

AFFAIRE INST N° i80 
Match N° 54641706 – Séniors – D4 – Poule H du 22 mars 2026 LATINO AFC (581484) // AS PORTUGAIS VAULX (528368)  
Motif :  Match arrêté 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
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Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 20 avril 2026 à 18h00 
 

Arbitre officiel : M. Anthony BARRIL 
Arbitre du match suivant : M. Gaëtan BOUILLER 
Délégué : Jhon QUINTERO SUAREZ 
 

CLUB : LATINO AFC (581484) 
President : M. Victor SANCHEZ ARDILA ou son représentant 
Educateur : M. Anderson VALLEJO JARAMILLO – Présence obligatoire 
Joueurs : M. Jhon MURCIA PEDREROS (n°8) – Présence obligatoire 
 

CLUB : AS PORTUGAIS VAULX (528368)  
President : M.  Patrick DE SOUSA ou son représentant 
Educateur : M. Hamza HASSANI – Présence obligatoire 
Joueurs : M. Salih UNLUTURK (n°2), M. Brahim FOUDILI (n°6), M. Anisse ALIOUAT (n°11) M. Jordan DE ALMEIDA (n°12), M. 
Yohan GEOFFRE (n°14) – Présences obligatoires des 4 joueurs 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                               S. GEORGET – Secrétaire 
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Appel du jeudi 26 mars 2026 
 

DOSSIER N° AR 20 
APPEL DE L’ARBITRE KESRAOUI YACINE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE L'ARBITRAGE 
DATE DE PUBLICATION : 26 Mars 2026 - P.V. N° 735 
CLUB : ENT.S. ST PRIEST (533363) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction d'un arbitre 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Mardi 14 Avril 2026 à 18H30 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 
M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Yacine KESRAOUI 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

Un membre de la Commission de l'Arbitrage 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du 
Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réformation 
complète d'une décision. 
 

Lyon, le vendredi 27 mars 2026 à 15:26:22 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 
 
 
 

 
 

Appel du jeudi 26 mars 2026 
 

DOSSIER N° AD 21 
APPEL DU CLUB HAUTE BREVENNE FOOTBALL ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE 
UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 26 Mars 2026 - P.V. N° 735 
DATE DU MATCH : 15/03/2026 - MATCH N° : 53440500 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D3 - POULE D 
CLUBS : AM.S. TOUSSIEU 1 (525335) / HAUTE BREVENNE FOOTBALL 2 (553724) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction d'un joueur 
 

La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Lundi 13 Avril 2026 à 19H45 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Carbou VIVOR (présence obligatoire) 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 

COMMISSION D’APPEL  
Tél  : 04 72 76 01 16  

appel @lyon -rhone.fff.fr  

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 
 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - CONVOCATION 
 



 

Page 18 sur 54 
 

PV 7 36  DU JEUDI  2  AVRIL 2026  

POUR LE CLUB AM.S. TOUSSIEU : M. le Président : Christophe GILIBERT ou son représentant 
      M. le Dirigeant : Tristan RAPHANEL (délégué) 
      M. le Dirigeant : Florian RODRIGUEZ (délégué) 
      M. le Joueur N° 11 : Romain GILIBERT 
      Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB HAUTE BREVENNE FOOTBALL : M. le Président : Christophe VALAIRE ou son représentant 
       M. le Joueur N° 1 : Lucas LAFFAY 
       M. le Joueur N° 12 : Maxime BELLIVIER 
       Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Disci-
plinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 3.4.2. 
 

En application des dispositions de l’article 3.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
 

Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du conseil de 
votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou produire 
vos observations écrites. 
 

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la Com-
mission d'Appel (appel@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction finan-
cière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 

• Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 heures 
avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les demandes qui lui 
paraîtraient abusives. 

• Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 

• Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur leur 
espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur 
licence). 

• En vertu de l’article 3.4.1 et 3.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du District de 
Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggraver les sanctions 
infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impliqués, même si ceux-ci n’ont pas 
été sanctionnés en première instance. 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règle-
ments Généraux de la F.F.F., seront imputés : 

• Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée utile. 

• Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
 

Lyon, le vendredi 27 mars 2026 à 17:13:10 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 
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DOSSIER N° AD 22 
APPEL DU CLUB F.C. GERLAND LYON ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE DÉCI-
SION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 2 Avril 2026 - P.V. N° 736 
DATE DU MATCH : 01/03/2026 - MATCH N° : 53418428 
CATÉGORIE : U15 - D3 - POULE B 
CLUBS : VILLEURBANNE UNITED F.C. 2 (582103) / F.C. GERLAND LYON 2 (533109) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction de licenciés 
 

La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Mardi 21 Avril 2026 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

Mlle l’Arbitre Officielle de la rencontre : Lilly AMOROS 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

POUR LE CLUB VILLEURBANNE UNITED F.C. 
M. le Président : Mahrez BENHADJ MOHAMED ou son représentant 
M. le Dirigeant : Yanis BENHADJ MOHAMED (délégué) 
M. l’Educateur : Ryan BENHADJ MOHAMED 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB F.C. GERLAND LYON 
M. le Co-Président : Malik BIZRICHE ou son représentant 
M. le Dirigeant : Toufik SEUTMI 
M. l’Educateur : Khaled MAGHZAOUI 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Disci-
plinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 3.4.2. 
 

En application des dispositions de l’article 3.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
 

Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du conseil de 
votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou produire 
vos observations écrites. 
 

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la Com-
mission d'Appel (appel@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction finan-
cière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 

• Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 heures 
avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les demandes qui lui 
paraîtraient abusives. 

• Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 
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• Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur leur 
espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur 
licence). 

• En vertu de l’article 3.4.1 et 3.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du District de 
Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggraver les sanctions 
infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impliqués, même si ceux-ci n’ont pas 
été sanctionnés en première instance. 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règle-
ments Généraux de la F.F.F., seront imputés : 

• Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée utile. 

• Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
 

Lyon, le mercredi 1 avril 2026 à 07:23:26 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 
 
 
 

 
 

Appel du dimanche 29 mars 2026 
 

DOSSIER N° AR 21 
APPEL DE L’ARBITRE VIVOR CARBOU CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE L'ARBITRAGE 
DATE DE PUBLICATION : 26 Mars 2026 - P.V. N° 735 
DATE DU MATCH : 15/03/2026 - MATCH N° : 53440500 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D3 - POULE D 
CLUBS : AM.S. TOUSSIEU 1 (525335) / HAUTE BREVENNE FOOTBALL 2 (553724) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction d'un arbitre 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Mardi 14 Avril 2026 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Carbou VIVOR 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

Un membre de la Commission de l'Arbitrage 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du 
Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réformation 
complète d'une décision. 
 

Lyon, le mercredi 1 avril 2026 à 10:17:14 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Membres : Laurent CHABAUD, Safa OZDEMIR, Armand KAYADJANIAN 
CTDA : Roland VIALLET  

 

 
 

 
Pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, CTDA, Désignation…), merci de bien vouloir envoyer un mail en 
précisant : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre à l’adresse suivante : arbitrage@lyon-rhone.fff.fr  
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL SUR LES LOIS DU JEU – SAISON 2025/2026 
Vous trouverez ci-dessous le lien pour accéder au questionnaire des lois du jeu https://forms.gle/fsh9Fb5wW5ajjoUV9 
Comme indiqué dans le formulaire, SEUL le premier envoi sera pris en compte. 
Par ailleurs, je vous rappelle que le délai pour l’envoi du questionnaire est fixé au dimanche 12 avril 2026 (23h55). 
Pour tous les arbitres qui n’auraient pas reçu le lien, merci d’envoyer un mail à rviallet@lyon-rhone.fff.fr 
 

COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES ARBITRES ADULTES ET JEUNES 
MATCHS A ARBITRER – DERNIER MOIS DE COMPETITIONS 
Conformément au statut de l’arbitrage, nous vous informons que vous devez OBLIGATOIREMENT officier au moins 
un match lors du dernier mois de compétitions, à savoir : 
- 25 et 26 avril 2026 (20ème journée). 
- 2 et 3 mai 2026 (21ème journée). 
- 30 et 31 mai 2026 (22ème et dernière journée). 
Nous vous rappelons que chaque arbitre doit effectuer à minima : 
- 15 week-ends par saison pour une jeune arbitre 
- 18 week-ends par saison pour un arbitre adulte 
A défaut, vous ne serez pas représentatif de votre club d’appartenance pour la saison sportive 2025/2026. 

 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs :   
- RAS.  
 

Courriers des clubs :   
- SCOL : Demande d’arbitre en U17 D3 transmise au désignateur.  
- CDFC : Demande transmise au CTDA pour traitement.  
- UGA LYON DECINES : Demande de modification transmise au service concerné.  
- AC MEYZIEU : Demande d’arbitre en Futsal séniors transmise au désignateur.  
- EVS GENAS AZIEU : Demande d’arbitre en coupe du Rhône U15F transmise au désignateur.  
- FCPSL : Lu et noté.  
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE  
Tél  : 04 72 76 01 13  

arbitrage @lyon -rhone.fff.fr  

PREAMBULE 

COURRIER DES ARBITRES ET DES CLUBS 

mailto:arbitrage@lyon-rhone.fff.fr
https://forms.gle/fsh9Fb5wW5ajjoUV9
mailto:rviallet@lyon-rhone.fff.fr


 

Page 22 sur 54 
 

PV 7 36  DU JEUDI  2  AVRIL 2026  

 

 
 

 

SAMEDI 28 MARS 2026 
Journée de valorisation des arbitres féminines – Siège du DLR (de 8H30 à 18H00). 
 

 

 
 

Formation initiale des arbitres  
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage sur le site de la 
LAURAFOOT : https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres  
 

 
 

 

Pour adhérer et rester informés sur nos manifestations,   
Ayez toujours le réflexe : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil  
Adhésion UNAF saison 25/26 : Coup d’envoi d’une nouvelle saison !  
L’UNAF, l’association incontournable pour les arbitres. Protection juridique et convivialité alors n’hésitez plus, ren-
dez-vous sur le site de l’UNAF de Lyon et du Rhône. https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-
adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026  
Le montant des cotisations reste inchangé :  33 euros (jeunes moins de 23 ans)  
       46 euros (adultes).  
 

Services de proximité offerts à nos adhérents :  
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain, dans votre 
fonction d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt le délégué départemental de votre 
Amicale (DJD).   Contactez Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85    
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, …    
Notre expert est à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider dans la 
rédaction de vos rapports.    
 

Nous contacter :  
Web : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil   
    
Mail : unaf.lyon.rhone@gmail.com   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE 

 

RECRUTEMENT DES ARBITRES 

AGENDA 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Vice-Président : Christian SADIN 
Membres CD : L. TOUATI, Bernard COURRIER, Virginie LAGRANGE, Serge GOURDAIN. 
Membres : Maurice MOURROZ, Farid BEN FARAH. 
Absence excusée : Noé TEDIM DA SILVA RIOS. 
Contacts téléphoniques : C. SADIN : 06/88/02/46/84 - L. TOUATI : 06/07/90/40/12 
 

 
 

 

Tirage ¼ de Finale 
U15F U15 U18F U17 U20 VIAL SENIORS, VETERANS 
 

Vainqueur Match C   vs   Vainqueur Match E 

Vainqueur Match B   vs   Vainqueur Match D 

Vainqueur Match G   vs   Vainqueur Match A 

Vainqueur Match H   vs   Vainqueur Match F 

 

Rappels 
C’est le club de plus bas niveau qui reçoit 
En cas d’un tirage de club de même niveau, c’est le club le premier tiré qui reçoit. 
 

Coupes VIAL/SENIORS 

• Toutes les équipes devront jouer tous les matches de coupe de Lyon et du Rhône avec les maillots qui leur auront été 
distribués et donc avec la couleur attribuée. 

• La sanction pour les équipes qui ne respecteraient pas cette règle serait match perdu !! 

• Suite au tirage, si 2 équipes ont des jeux de maillots de même couleur ou couleur similaire : 
- L’équipe de plus bas niveau se verra attribuer un nouveau jeu de maillots. 
- Si les équipes sont du même niveau, un nouveau jeu de maillots sera distribué au club le premier tiré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES COUPES  
Tél  : 04 72 76 01 05  

coupe @lyon -rhone.fff.fr  

COUPE DE LYON ET DU RHONE 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Président : Lakhdar TOUATI  
Vice-Président délégué : Alain BARBIER 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Virginie LAGRANGE 
Correspondant Football Féminin : Patrice MONTAGNON - Dervil ARGYRE – Sandra MARTINS  
Membres : Maurice MOURROZ, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE, Farid BEN FARAH, Jean-Michel JASTRZAB (Télétra-
vail), Christian SADIN. 
Absents excusés : Christophe MELINON (Télétravail). 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 
 

 
 

 
 

Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nomi-
nativement signé et adressé à la Commission des Compétitions. (MAIL : sportive@lyon-rhone.fff.fr) 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

DATE  AFFILIATION EQUIPE FORFAIT N°EQUIPE CATEGORIE POULE N°MATCH 

28/03/2026 547090 J.ST.O. GIVORS 1 COUPE DLR U18 FEM. 8ème 55584383 

29/03/2026 582446 SAINT GENIS LAVAL FC* 1 FUTSAL D1 A 53446243 

29/03/2026 582446 SAINT GENIS LAVAL FC* 2 FUTSAL D2 B 53446509 

29/03/2026 505605 FC LYON FOOTBALL 2 COUPE DLR U18 FEM. 8ème 55584382 
 
 

 
 

 

 

 

AFFILIATION FORFAIT GENERAL N°EQUIPE CATEGORIE POULE 

565003 AS CASA SPORTS LYON* 1 FUTSAL D3 B 

*Décision DLR 
 

 
 

 

Art 7 des Règlements Sportifs : Feuille de match 
     Pour toutes les rencontres déterminées par décision du Comité Directeur, l’utilisation de la feuille de match informati-
sée, ci-après désignée « F.M.I. », est obligatoire. Les utilisateurs doivent se servir d’une application dédiée qui contient 
toutes les données nécessaires pour établir la feuille de match. Les données concernant ces rencontres doivent impérati-
vement être récupérées par synchronisation entre la tablette et les serveurs fédéraux. 
     La F.M.I. est obligatoire pour toutes les compétitions qui seront déterminées par décision du Comité Directeur. A titre 
exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, le Club recevant doit toujours disposer d’une feuille 
de match papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la F.M.I. sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par péna-
lité pour le Club fautif. 
 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS  
Tél  : 04 72 76 01 05  

sportive @lyon -rhone.fff.fr  

A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

FORFAITS 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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En cas de non-fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros :  

VETERANS, Poule C, du 20/03/2026 – match n°54523333 : Et.S. Trinite Lyon 35 – Bron Grand Lyon 35 
U18 FEM A 8, du 21/03/2026 – match n°54561851 : US Ouest Lyonnais 1 - FC St Paul En Jarez 1 
U17 D2, Poule B, du 21/03/2026 – match n°53424503 : FC St Cyr - Collonges 1 - O. Lyon Sud 2 
U15 D3, Poule B, du 21/03/2026 – match n°53418444 : O. Sathonay-Camp 1 – Villeurbanne United FC 2 
U15 D4, Poule F, du 21/03/2026 – match n°54617774 : Pont De Cheruy 2 – AS Pusignan 2 
U15 D4, Poule F, du 21/03/2026 – match n°54617991 : FC De Corbas 2 – Usel Foot 2 
FUTSAL D2, Poule B, du 22/03/2026 – match n°53446505 : St Genis Laval FC 2 – Grpe S. De Chasse S/ 1   

 

1er rappel : Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 7-03 des Règlements sportifs, 
page 110 de l’annuaire :  

VETERANS, Poule B, du 13/03/2026 – match n°54523198 : O. De Belleroche 35 – FC Lyon Croix Rousse 35 
SENIORS FEM A 8, du 15/03/2026 – match n°54483932 : Latino AFC 1 – AS Université Lyon 1 
U17 D3, Poule C, du 15/03/2026 – match n°54687247 : J.St.O. Givors 2 – SC Ouest Lyonnais 2 
U15 D2, Poule B, du 14/03/2026 – match n°53438170 : J.St.O. Givors 1 - Eveil De Lyon 3 
FUTSAL FEM, du 11/03/2026 match n°54951320 : Saint Etienne Métropole Futsal 1 - Am.S. De Diemoz 1  

 

2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 07-03 des règlements sportifs 
page 110 de l’annuaire : 

U20 D2, Poule C, du 07/03/2026 – match n°54718452 : SC Bron Terraillon 1 – Feyzin Cbe 1 
FUTSAL U15, du 08/03/2026 – match n°54778103 : Vénissieux FC 1 – Goal Futsal Club 1 

 

En vertu de l’article 7-03 des règlements sportifs page 110 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes ont match perdu 
et 0 point plus 150 Euros d’amende si les feuilles de matches ou copies ne sont pas parvenues au District avant le mardi 
07 avril 2026, 14 heures. 
Sont concernées les équipes recevantes ci-dessous : 

VETERANS, Poule B, du 27/02/2026 – match n°54523186 : O. De Belleroche 35 - FC Point Jour 35 
 

     

 
 

EV.S GENAS AZIEU (523341) : U7, U9 et U7/U9F le 18 avril 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

HOMOLOGATION TOURNOIS 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Présidente : Stéphanie STOICA  
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Serge GOURDAIN  
Membres : Patrice MONTAGNON – Dervil ARGYRE - Ayoub AYAR. 
Membres CTJ : Alexandre BERNHARD-Ramy NAÏT 
Membres stagiaires : Sandra MARTINS - Nicolas COURTOIS- Sabri AMERI-Jordy NDINDA-Angelo CIYZA-René COPETA 
Absents excusés :  Ayoub AYAR - Nicolas COURTOIS- Sabri AMERI-Jordy NDINDA-Angelo CIYZA-René COPETA 
Correspondant téléphonique compétition : Patrice MONTAGNON : 06 68 86 96 72 
 

 
 
 

 
Pour le respect de la Loi IV - qui régit et définit l’équipement réglementaire des joueurs de Football. Le port des 
collants et autres pantalons sur ou sous le short - Sauf pour le gardien de but - seront strictement interdits par une 
T° supérieure à 5° (qui n’est pas une T° de grand froid) 
- De même que le non-respect de l’Art.1 des RG de la Fédération Française de Football  
- les couvres chef et les bandeaux sont strictement interdits. 
Depuis le début de la saison - La commission PSEM a montré une grande indulgence vis-à-vis des joueuses qui font 
semblant d’ignorer cette Loi IV. Seul l’arbitre officiel peut donner l’autorisation à un joueur ou une joueuse de mettre 
le collant.  
 

 
 

 

Une joueuse ne doit pas utiliser d’équipement ou porter quoi que ce soit de dangereux. Tout type de bijou (colliers, 
bagues, bracelets, boucles d’oreille, rubans de cuir ou de caoutchouc, etc.) est interdit et doit être ôté. Recouvrir les 
bijoux de ruban adhésif n’est pas autorisé. Les joueuses doivent être inspectés avant le début du match, et les 
remplaçantes avant d’entrer en jeu. Si une joueuse porte ou utilise un objet ou un bijou non autorisé ou dangereux, 
l’arbitre doit ordonner à la joueuse : D’ôter l’article, de quitter le terrain au prochain arrêt de jeu s’il ne peut pas 
ou ne veut pas s’exécuter. Une joueuse refusant d’obtempérer doit être averti. 
 

 
 

 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTE U11 
PLATEAU 403 MENIVAL : ASAV- CFF1968 1er rappel 
 

25/04/26 11h 501 LYON DUCHERE 1 CHARLY ENT USDM/ ST MARTIN 1 Exempt 1 

25/04/26 11h 502 SAONE FRANC LYONNAIS 2 ASVEL CHASSIEU DECINES MILLERY VOURLES 

25/04/26 11h 503 CFF *(5) SAONE FRANC LYONNAIS 1 Eveil de Lyon 1 GERLAND 1 *(5) 

25/04/26 11h 504 FCLCR 1 MENIVAL 1 US Villette d’Anthon 1 Exempt 2 

25/04/26 11h 505 FC DOMTAC 1 AS ALGERIENNE AS MONTCHAT Exempt 3 

       

02/05/26 11h 601 AS MONTCHAT CFF *(5) GERLAND 1 *(5) AS ALGERIENNE 

COMMISSION FEMININES  
Tél  : 04 72 76 01 05  

feminine @lyon -rhone.fff.fr  

RAPPEL 

SECURITE 

FEMININES U11 
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02/05/26 11h 602 SAONE FRANC LYONNAIS 1 MENIVAL 1 MILLERY VOURLES Exempt 1 

02/05/26 14h 603 FC DOMTAC 1 CHARLY CHASSIEU DECINES Exempt 2 

02/05/26 11h 604 ENT USDM/ ST MARTIN 1 US Villette d’Anthon 1 SAONE FRANC LYONNAIS 2 FCLCR 1 

02/05/26 11h 605 ASVEL LYON DUCHERE 1 Eveil de Lyon 1 Exempt 3 
 

 
 

 

FDM manquante  
 

DATE RECEVANT VISITEUR N° MATCH RAPPEL 

28/03 SCBT 2 ASVEL 55262989 1er 

28/02 MENIVAL USDM/ST MARTIN 55262988 1er 
 

FORFAIT 
 

DATE AFFILIATION EQUIPE CATEGORIE POULE N° MATCH 

28/03 523341 EVS GENAS AZIEU U13F B 55263150 

28/03 561132 SMO CBE FEYZIN E 55263240 

 
 

 
 

 
 

Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Président : Lakhdar TOUATI 
Vice-Président Délégué : Lucas FERNOUX 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Lakhdar TOUATI 
Correspondant Futsal Séniors : Lucas FERNOUX – Antonio PEREIRA 
Correspondant Futsal Jeunes : Antonio PEREIRA – Dimitri BOTHIER 
Correspondant Futsal Jeunes : Camille AGHEY 
Membres : Antonio PEREIRA, Thierry BOLZE, Elabo ELLOH, Dimitri BOTHIER et Camille AGHEY. 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 et Lucas FERNOUX : 07/61/09/46/75 

 

 
 
 

 

Les demi-finales de la Coupe Futsal U15 auront lieu le dimanche 12 avril 2026 à Ternay (salle omnisports du Deves), sous 
forme de deux plateaux composés de quatre équipes chacun. Le premier de chaque plateau sera qualifié pour la finale, 
programmée le samedi 6 juin 2026 à Caluire. 
- Plateau A – 9h30 : Lyon La Duchère, AS Saint-Martin-en-Haut, FC La Mulatière, Entente Saint-Priest 
- Plateau B – 13h30 : AS Montchat, CASCOL, GOAL FC, PLVPB 
 
 
 
 

COMMISSION FUTSAL  
Tél  : 04 72 76 01 05  

futsal @lyon -rhone.fff.fr  

FEMININES U13 

COUPE FUTSAL U15 
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Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nominativement 
signé et adressé à la Commission des Futsal. (MAIL : futsal@lyon-rhône.fff.fr) 
PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE : 
- Période VERTE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de la 
rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des horaires légaux ou autorisés.  
- Période ORANGE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la 
rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 
-  Période ROUGE : Cette période dite D’EXCEPTION se situe de 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du 
week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord explicite de la Commission Futsal. 
La commission constate de plus en plus de demandes de modifications interdites en période rouge. Nous vous infor-
mons que celles-ci ne seront plus prises en compte à l’exception : 
- Force majeure (infrastructure / terrain / Laurafoot). 
- Arrêtés municipaux. 
- Changement du lieu de la rencontre sans modification de l’horaire. 
ATTENTION : En cas de non-respect de cette procédure, les Clubs auront match perdu par pénalité avec application des 
règles équivalentes au forfait. 
 

Nous rappelons cependant que les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, 
même en période orange ou rouge mais les clubs ont obligation d'Informer par mail et téléphone la Commission des 
Futsal, l’adversaire et les officiels. 

RAPPEL – PERIODES VERTE, ORANGE ET ROUGE 

MONTEES / DESCENTES 
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Réunion du mardi 31 mars 2026 
Prochaine Réunion le mercredi 08/04/2026 
 

Président : Mr Gérard Meï  
Membres de la commission : Madame Etaix Maryline, Mrs Christian Bourlioux, Robert Bourlioux, Simon Lesniohski, Olivier 
Robert, Manuel De Oliveira, Fabien Jaspero  
 

Après vérification, de nombreuses rencontres ne sont toujours pas enregistrées comme match joué. 
Les équipes concernées ont reçu un mail le Mardi 10/03/2026.  
Pour tout difficulté, merci de nous contacter le plus rapidement possible. 
 

JOURNEE FINALE / FINALE COUPE : 
Comme chaque année, nous recherchons des équipes pouvant nous accueillir pour : 
- Journée Finale à 11 : 4 terrains à 11 souhaité (3 minimum) 
▪ Vendredi 12/06/2026 de 19h00 à 01h00 
- Journée Finale à 8 : 3 terrains à 11 (6 terrains à 8) 
▪ Vendredi 05/06/2026 de 19h à 01h00 
- Finale Coupe 
▪ Mardi 16/06/2026 à 20h 
 

RESULTAT COUPE 1/8ième de finale (suite) : 
ROULE MULATIERE 3 – ASUL 2         1 – 1(TAB 7 – 6)  
OZON – CFI                                                     0 - 9 
UGA DECINES – TRINITE                              1 – 3 
SCOLC 2 – LYON SPORT METROPOLE 1      6 – 0 
FEYZIN 1 – CROIX ROUSSE                           2 – 2 (TAB 4 – 3) 
ASVEL FOOT – FAR CROIX ROUSSE             6 – 2 
FEYZIN 2 – CHAZAY FC                                  2 - 4 
 

Rappel : Suite aux problèmes rencontrés précédemment : 
AUCUNE DOUBLE LICENCE ACCEPTEE 
 

Les matchs de coupe sont prioritaires sur les matchs du challenge. 
Pour effectuer votre match de coupe, le correspondant de l’équipe qui reçoit doit impérativement joindre le correspon-
dant de l’équipe adverse (tél. et e-mail) pour lui proposer 2 dates en fonction de vos disponibilité réciproques. 
Le résultat doit nous parvenir dans les 48 h et impérativement avant le mercredi 8 avril 2026 à 14h00. 
 

Dans la négative (résultat non communiqué) les 2 équipes seront disqualifiées. 
 

Important : Pour ce tour de coupe les tablettes ne sont toujours pas opérationnelles sur foot club. 
(Prévoir une feuille de match papier et licences le jour de match) 
 

Tirage des quarts de finale le mercredi 08/04/2026 à 18h30 District de Lyon et du Rhône 
 

Rappel pour les challenges : Tous les résultats de vos matchs ainsi que la feuille de Fair-play doivent nous parvenir avant 
le lundi 18 mai 2026. Les feuilles de fair-play vous parviendront début avril 2026 par e-mail. 

COMMISSION FOOT LOISIRS  
Tél  : 04 72 76 01 05  

loisir @lyon -rhone.fff.fr  
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Réunion du jeudi 26 mars 2026 
 

Présents :  J. De OLIVERA - C. ROBERT - G. SEVE - A. FEZZA – S. BOISSET - F. BEDIAT - C. PERROT - D. COMBIER 
Excusés : G. PISTOL - F. BOTTERON 
 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS : Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, 535 avenue St Exupéry à Villefranche sur Saône 
Président : Didier COMBIER : 06 33 65 15 22  
Vice-Président : Christian PERROT : 06 73 97 85 99 
 

Rappel adresse postale du Groupement : Office des Sports de Villefranche - Groupement Beaujolais de Football (boite 
25) - 535, avenue St Exupéry - 69400 Villefranche sur Saône - beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 
 

Courrier des clubs :  
AS Sornins Réunis : invitation 18/04 lu et noté 
Belleville Foot Beaujolais : U11 lu et noté 
FC Mont Brouilly : Finales de coupe : lu et noté 
 

Suite aux retours de chacun, nous attirons votre attention sur les recommandations primordiales ci-dessous :  
▪ Obligation stricte de remplir la feuille de match avant le début de la rencontre 
▪ Venir avec sa feuille d’effectif déjà complétée (inscrire tous les joueurs et barrer les joueurs non présents sur le 
plateau) 
▪ Afficher les feuilles de route du Football d’Animation 
▪ Interdire l’accès au terrain à tous les parents 
De nouvelles délégations auront lieu sur les prochains week-ends toujours en Foot d’Animation. 
Nous vous remercions d’appliquer ces recommandations qui ne pourront qu’améliorer l’organisation et le bon dé-
roulement de vos plateaux. 
Cordialement 
Arsène MEYER 
 

RAPPEL :  
Pour les modifications de dates, horaires et terrains, trois périodes sont à distinguer et impliquent le respect de 
conditions différentes selon l’hypothèse concernée :  
Période verte : jusqu’à 16 h 00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de la rencontre. Accord de 
l’adversaire obligatoire si hors horaire légal ou horaires autorisés. 
Période orange : jusqu’à 16 h 00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre. Accord 
de l’adversaire obligatoire quel que soit l’horaire.  
Période rouge : de 16 h 00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre jusqu’au jour du 
match. Modification interdite sauf accord explicite de la Commission Sportive et des Compétitions ou à titre excep-
tionnel de l’élu de permanence. Dans le cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par 
pénalité 0 point aux deux équipes score 0/0. 
 
 
 
 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS  
beaujolais@lyon -rhone.fff.fr  

mailto:beaujolais@lyon-rhone.fff.fr
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Christian PERROT : 06 73 97 85 99 
 

Rappel sur les lois du jeu  
Les tacles sont interdits, sanctionnés d’un coup franc direct à l’endroit du tacle (ou penalty à 6 mètres si dans zone 
protégée). Lors d'une sortie de but, le gardien de but peut relancer à un partenaire dans la zone des 8 mètres (zone 
protégée). L'adversaire ne peut entrer dans cette zone que lorsque le ballon a été touché par un partenaire du gardien.  
Coup franc : direct Rentrée de touche : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Interdiction de marquer sur une touche 
directe (autorisation pour le joueur de marquer une fois qu’il est entré en conduite de balle).  
Coup de pied de coin : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Si le joueur décide de rentrer en conduite de balle à la 
suite d’un corner, il joue librement et donc peut tirer et marquer un but  
 

Compte-Rendu du 21 MARS 2026 : SUITE 
Reçu CR de :  CHAZAY FC (Mail) / DENICE-ARNAS (Mail) / LIMAS (Courrier) / OSB (Mail) / RENEINS VAUXONNE (Mail) 
Festi-Foot à CHAZAY : 12 équipes / Tous Présents : FB + FE : OK 
Festi-Foot à DENICE : 8 équipes présentes sur 10 : FB + FE : OK 

− 1 équipe LAMURE-POULE 

− 1 équipe BELLEROCHE : Merci de remplir votre liste de joueurs dans la bonne colonne (colonne Joueurs et non 
éducateurs) 
Festi-Foot à LIMAS : 11 équipes / Tous Présents : FB + FE : OK 
Festi-Foot à Val d'OINGT : 12 équipes / + 1 équipe OSB : FB + FE : OK 
Festi-Foot à ST GEORGES de RENEINS : 9 équipes / - 1 équipe BEAUJOLAIS FOOT, FB + FE : OK 
Merci à ces 5 Clubs pour l'organisation de ces plateaux 
 

SITES retenus pour le 25 AVRIL 2026 : 
AMPLEPUIS : Stade Henri Malatray : 10H (Festi-Animation)  
LA TOUR de SALVAGNY (DOMTAC) : Stade de l'Hippodrome : 10H (Festi-Foot) 
BEAUJEU (BEAUJOLAIS FOOT) : Stade Dufour Révillon : 10H (Festi-Foot) 
VILLEFRANCHE (FCVB) : Stade Montmartin : 9H30 (Festi-Foot) 
 

 
 

 

Fabrice BOTTERON : 06 50 26 52 54 / Jacques De OLIVEIRA : 06 07 08 51 19 
 

Pour télécharger les feuilles des matchs et d’effectifs sur le site du district aller sur l'application “clic ton district” foot 
animation et U8/U9. Les feuilles des plateaux et d’effectifs sont à envoyer au groupement beaujolais sous 48H. 
 

Organisation des plateaux : 
Temps de jeu : 48 minutes 4 matchs de 12 minutes  
Arbitrage : Par les éducateurs des 2 équipes à l’extérieur du terrain.  
Temps de jeu par joueur : Entre 100 % et 75 % du temps total du plateau pour chaque joueur.  
Coup franc Direct Rentrée de touche : - Choix du joueur passe au sol ou conduite. - Interdiction de marquer sur une touche 
directe. 
Sortie de but : A la main dans la zone du GB Dégagement du gardien : Interdiction de relancer de volée ou ½ volée Zone 
de relance protégée : - L’ensemble de l’équipe adverse doit se trouver en dehors de la zone des 8m. - Il ne doit pas y avoir 
plus de 2 partenaires dans la zone des 8m. - Il fait la passe à un de ses partenaires dans la zone des 8m, les adversaires ne 
peuvent y entrer que lorsqu’il a touché le ballon.  
 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 
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CHAZAY FC :  inscription d’une troisième équipe à partir du 28 / 03 
 
U8/U9  
PROCHAIN PLATEAU LE 02/05/2026  
 

PLATEAU DU 28/03/26  
LE BOIS D’OINGT : FEUILLES OK RAS   
VALSONNE : ATTENTE FEUILLES  
ST GEORGES : FEUILLES RECUES Manque feuille d’effectif de FC Villefranche  
LIMAS : ATTENTE FEUILLES  
DENICE : FEUILLE OK RAS  
LIERGUES : GOAL 10 ABSENT  
BULLY : ATTENTE FEUILLES  
GLEIZE : ATTENTE FEUILLES  
CHAZAY : ATTENTE FEUILLE 
 

 
 

 
 

Gilbert SEVE : 06 22 82 74 09 / Franck BEDIAT : 06 08 60 45 23  
 

Belleville Foot Beaujolais 4 : forfait général 
 

Confirmation de lieu : 25/04 Plateau A364 transféré au Stade Saint-Exupéry  
Equipe concernée : AMS Saint Forgeux 1. FC Pontcharra/Loup 1 
02/05 Plateau C371 au Stade Saint-Exupéry  
 Equipe concernée :   St Amplepuisien 2. Grand Ouest Lyonnais 7. FC Denicé Arnas 3 
02/05 Plateau B372 au Stade Pierre Montmartin 
 Equipe concernée : St Amplepuisien 1. FC Mont Brouilly 
 

Modification :  
Journées du 25-04-26 
Plateau D 361 est transféré à BEAUJEU,10h, sont concernés :  
 OS Pouilly Pommiers 2 ; ES Liergues 4 fem ; Sud Azergues Foot 3 
Journées du 02-05-26 
Plateau B 371 est transféré à BEAUJEU,10h, sont concernées :  
 FC Lamure poule 1 ; OS Pouilly Pommiers 1 ; ES Gleizé 1  
Plateau B 374 est transféré au Bois d’Oingt, 11h, sont concernées :  
 OS Beaujolais 2; Chambost-st Just 1; RC Beligny 1; FC Bully 1 
 

Feuilles de match manquantes : 
Journées du 7-03 
D 333 a Belleroche  
Journées du 21-03 
A 343 a Belleroche 
B 343 à st loup 
 

Quelques rappels constatés sur des plateaux : 
Les Bonnets, cache col (tour de cou), sweat à capuche sont à proscrire pour la sécurité des enfants. 
La présence de seulement 2 personnes encadrant ont accès au terrain. 

COMMISSION U11 
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Toutes modifications de lieu ou d’horaires doit être approuvée de notre part et en informée les autres clubs adverses 
au minimum 1 semaine avant la date du plateau. 
Nous vous faisons un rappel malgré que cela a été dit à l’assemblé général que la formule A B C D en bas de la feuille de 
match n’est pas valable. 
Tout comme les abréviations de club, le nom doit être écrit en entier. 
Les feuilles de plateaux doivent être remplies au stylo bille bleu ou noir mais pas au stylo feutre. 
Arbitrage : La responsabilité d’arbitrage est au club recevant si aucun accord n’est trouvé entre les deux clubs 
 

 
 

 

Guy PISTOL : 06 32 88 07 18 : responsable championnat et coupe Festival 
Ahmed FEZZA :  06 50 16 23 05 : responsable Coupe du Beaujolais - Simone BOISSET : 06 78 61 00 66   
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U13 - COMPTE RENDU DU 4E TOUR DU 14 MARS 2026 
POULE A : qualifiée DOMTAC FC3 
POULE B : qualifiée BELLEVILLE FOOTBALL BEAUJOLAIS 2 
POULE C : qualifiée DOMTAC FC5 
POULE D : qualifiée DOMTAC FC2 
Félicitations à toutes ces équipes ainsi qu’à toutes les autres équipes participantes à ce 4e tour pour leur parcours dans 
cette compétition. 
Rendez-vous pour la finale prévue le samedi 30 mai en matinée à Chazay d’Azergues. 
 

COMPTE RENDU DES PLATEAUX DE PRATIQUE DU 14 MARS 
PLATEAU P1 A LIMAS : feuilles non reçues 
PLATEAU P8 A CHESSY : feuilles bien reçues  
 

 

 
 

Christian ROBERT : 06 87 18 51 07 / Simone BOISSET : 06 78 61 00 66 / Didier COMBIER : 06 33 65 15 22  
 

Ces coupes sont gérées par le groupement, de ce fait toute demande ou document doit être adressé au groupement. 
Le tirage des ¼ et 1/2 finale est programmé ce jeudi 02/04 à 19 h 30 au groupement 
 

Coupe MAGAT 
Résultats des huitièmes de finale du 29/03  

A.S. Sornins Reunis 1 - Ouroux Grosne 1 : 1 – 1 (2 tab à 4) 
Sud Azergues Foot 2 - F.C. Pontcharra St L 2: 2 – 2 (4tab à 2) 
Fc Mont Brouilly 2 - AM. S. St Forgeux 1: 1 - 6 
Et.S. Liergues 2 - Belleville Foot Beaujolais 1 : 2 - 3 
St. Amplepuisien 2 - Fc Reneins Vauxonne 1 : 2 - 6 
Bully F.C 2 - O.S. Pouilly Pommiers 1: 1 - 0 
Bully F.C. 1 - Fc Lamure Poule 1 : 1 - 0 
El.S. De Gleize 1 - F. C. Mont Brouilly 1 : 1 - 7 

 

Equipes ne pouvant pas rentrer qualifiées en 16éme de finale coupe de Lyon et Rhône : Chazay d’Azergues 1, Sud 
Azergues Foot 1.  
 
 
 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES A 11 
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Coupe des Vignerons 
Résultats des huitièmes de finale du 29/03  

Val Soanan As 1 - St. Amplepuisien 3: 2 - 1 
F.C. Pontcharra St L 3 - FC. Denice Arnas 1 le 12 – 04 à 14 h 30 
Us Des Oullières 1 - O.S. Beaujolais 1 : 0 - 1 
Belleville Foot Beaujolais 2 - Beaujolais Foot 2 : 5 - 2 
F.C. Tarare 1 - Chazay FC 2 : 0 – 0 (7 tab à 6) 
Les Sauvages 1 - Fc Reneins Vauxonne 2 : 1 - 6 
O.S. Pouilly Pommiers 2 - Domtac Fc 3 : 4 - 0 
Fc Lamure Poule 2 - Am.S. St Forgeux 2 : 2 - 1 

 

Equipes en coupe MAGAT ne pouvant pas participer : Bully F.C. 1, Bully F.C. 2, Ouroux Grosne 1, A.S. Sornins Reunis 1, Sud 
Azergues Foot 2, El.S. De Gleize 1, Liergues 2, F. C. Mont Brouilly 2. 
Equipes qualifiées en 1/16 de finale de la coupe du Rhône ne pouvant pas participer : Chazay Azergues 1. 
 

Coupe du Beaujolais U17 
Résultats des quarts de finale du 29/03  

ST Amplepuis 1 - Domtac Fc 3 : 2 - 5 
O.S. Beaujolais 1 - Sud Azergues Foot 1 : 2 - 4 
Beaujolais foot 1 - Belleville Foot Beaujolais 2 : 5 - 2 
F.C. Tarare 1 - Belleville Foot Beaujolais 1 ou Liergues 

 

Equipes engagées en coupe du Rhône : FC Pontcharra St Loup 1 EL.S. Gleizé 1, FC Reneins Vauxonne 1. 
 

Coupe du Beaujolais U15 
Résultats du cadrage du 28/03  

F.C. Pontcharra St L 3 - St. Amplepuisien 1 : 1 - 9 
F. C. Mont Brouilly 1 - Beaujolais Foot 1 : 1 - 3 
FC Tarare 1 - Chazay FC 1 : 5 - 4 
Chambost Allieres St 1 - Et.S. Lierguoise 2 : 2 - 1 
Fc Reneins Vauxonne 2 - Domtac Fc 5 : 0 - 3 

Exempts : Belleville Foot Beaujolais 1, O. De Belleroche 1, Fc Reneins Vauxonne1. 
 

Equipes engagées en coupe du Rhône : Et.S. Lierguoise 1, Ent. Haut Beaujolais 1, R.C. Beligny Villefr 1, El.S. De Gleize 1, 
Sud Azergues Foot 1, O.S. Beaujolais 1, 
 

Tout changement concernant ces rencontres doit être effectué sur FOOTCLUBS 
 

Calendrier : 
Coupe MAGAT : ¼ de finale le 19/04, ½ finale le 08/05, Finale le 07/06 
Coupe Vignerons, U17 et U15 : ¼ de finale le 19/04, ½ de finale le 08/05, Finale le 07/06 
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Réunion du mardi 31 mars 2026 
 

Présents : Christian COLLET, Marc BAYET, Denis CONTAMIN, Jérôme POUZADOUX, René COPETA 

Excusé : Hadi LARIBI 
 

Président du Groupement : Marc BAYET 06 86 47 75 79, brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
Vice-Président Délégué : Denis CONTAMIN 06 74 84 95 31, brevenne@lyon-rhone.fff.fr  
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h00 à 19h00, 6 rue Jules Verne 69630 
CHAPONOST 
 

RAPPEL : tout mail envoyé au Groupement ne provenant pas de l’adresse officielle du club ne sera pas pris en 
considération. 
 

 
 

 
René COPETA 
 

Courriers reçus 
MILLERY VOURLES : bien reçu feuille effectifs et feuille bilan 
 

Informations Permanentes 
FCSO 69 : Les plateaux à 9h30 stade Marcel Verpilleux à Taluyers 
FCPA : Les plateaux à 9h30 complexe sportif Jean-Michel AULAS à l’Arbresle 
AS CRAPONNE : Les plateaux à 9h30 stade Trévoux à Craponne 
ES CHARLY : Les plateaux à 9h30 stade de CHARLY (Raymond Bourette) 
HAUTS LYONNAIS : les plateaux U7 stade de la Neylière à Pomeys 
CS MEGINAND : Les plateaux à 9h30 stade Docteur Merieux à Marcy L’Etoile 
 

Rappel sur les lois du jeu 

• Les tacles sont interdits, sanctionnés d’un coup franc direct à l’endroit du tacle (ou penalty à 6 mètres si dans zone 
protégée) 

• Lors d'une sortie de but, le gardien de but peut relancer à un partenaire dans la zone des 8 mètres (zone protégée). 
L'adversaire ne peut entrer dans cette zone que lorsque le ballon a été touché par un partenaire du gardien. 

• Coup franc : direct 

• Rentrée de touche : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Interdiction de marquer sur une touche directe (auto-
risation pour le joueur de marquer une fois qu’il est entré en conduite de balle). 

• Coup de pied de coin : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Si le joueur décide de rentrer en conduite de balle à 
la suite d’un corner, il joue librement et donc peut tirer et marquer un but  
 

Plateaux du 25 avril 2026 
Les clubs recevant les plateaux seront : MEGINAND / FRANCHEVILLE / USOL / GRIGNY / ST MARTIN / TREVES 
 

Festi-animation du 9 Mai 
Il se déroulera sur les installations du SCOL 

GROUPEMENT BREVENNE  
brevenne@lyon -rhone.fff.fr  

COMMISSION U7 

mailto:brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr
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Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants (merci de transmettre les documents manquants de toute urgence) 
Plateaux du 14 mars 2026 : 7eme journée : dernier avertissement avant-première amende 
 HAUTS LYONNAIS : manque feuille d’effectifs de vos équipes 3 et 4 sur le plateau 9 de SOUCIEU EN JARREST. 

 

Plateaux du 28 mars 2026 : 8eme journée : premier avertissement avant première amende 
 VAUGNERAY : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 2. 
 GREZIEU LA VARENNE : manque feuille d’effectifs de vos équipes 1, 2 et 3 sur votre plateau 4. 
 CSO 69 : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 8. 
 

 
 

 

Dylan TARDY 
 

Les feuilles scannées (sous réserve qu’elles soient lisibles et au format 21x29.7) sont acceptées (et même souhaitées) 
comme documents officiels.  
Les plateaux sont programmés à 11h00. Les autres horaires possibles (sur demande) sont 10h00 ou 14h00. 
 

Informations permanentes 
SOUCIEU EN JARREST : plateaux à domicile à 14h00 
FCSO69 : plateaux à domicile à Mornant à 11h00 
ST MARTIN EN HAUT : plateaux à domicile à 10h00 
FCPA : plateaux à domicile à 11h00 
STE FOY LES LYON : plateaux à domicile à 11h00 
MEGINAND : plateaux à Marcy à 10h00 
CHARLY-VERNAISON : plateau à Charly à 11h 
GOAL FC : plateau à Tassin (stade Dubot) à 10h00 
 

Feuilles de match manquantes 
1° avertissement 

Plateau B352 à USMV 3 
Plateau C353 à SOUCIEU EN JARREST 1 
Plateau D352 à GOAL FC 8 
Plateau D353 à FCSO69 4 
Plateau E352 à VAUGNERAY 2 
Plateau E354 à USMV 6 

1° amende et 1° avertissement avant 2° amende 
Plateau D334 à GOAL FC 8 
Plateau E331 à SOUCIEU EN JARREST 3 

Dernier avertissement avant 2° amende 
Plateau D321 à GOAL FC 8 

 

Championnat troisième phase 
Les documents sont disponibles en suivant le lien : https://lyon-rhone.fff.fr/simple/poules-u11-brevenne-phase-3/  
Poule D : GIVORS 5 remplace EXEMPT 3 
 

COMMISSION U9 

COMMISSION U11 
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Changements de lieu et/ou d’horaires 
Journée 6 du 25 Avril 
Plateau B361 à 10h00 à Saint Symphorien sur Coise : Equipes concernées : HTS LYONNAIS 1, USMV 2, MEYS GREZIEU 1 
Plateau D361 à 14h00 à Sourcieux : Equipes concernées : SOURCIEUX 1, OLS 4, USDM 1 
Plateau D362 à 10h00 à Montrottier : Equipes concernées : BIGARREAUX 2, FCSO69 4, OLS 6, SOUCIEU EN JARREST 2 
 

Journée 7 du 2 Mai 
Plateau B372 à 10h00 à Savigny : Equipes concernées : FC2S 1, HTS LYONNAIS 1, TREVES 4 VENTS 1, STE FOY LES LYON 4 
Plateau D371 à 9h30 à Saint Genis Laval : Equipes concernées : OLS 4, BIGARREAUX 2, ST MARTIN EN HAUT 2, SOUCIEU 
EN JARREST 2 
 

 
 

 

Christian COLLET 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
Pour le championnat la FMI est indispensable. Dans le cas où la tablette ne fonctionne pas, il est impératif de le signaler 
par mail au District de Lyon et du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr) avant le lundi soir (afin de ne pas être amendé) et 
d’envoyer une feuille de match papier au Groupement. 
 

Pour les coupes, la feuille spéciale Coupe (avec les noms et signatures de l’éducateur) et les fiches de jonglage (avec les 
noms, prénoms, numéros de licences) doivent être utilisées. 
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-match-de-Coupe-U13-1.pdf 
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-jonglerie-Coupe-U13.pdf 
Par ailleurs, nous avons créé une feuille pour les rencontres entre exempts et les plateaux amicaux :  
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-plateaux-U13-4-equipes.pdf 
 

Comme annoncé à l’Assemblée Générale du Groupement du 6 Septembre 2025, toutes les modifications d’horaire ou 
de lieu DOIVENT être effectuées sur FootClub. Merci à tous non seulement de respecter cette consigne mais aussi de 
consulter régulièrement FootClub afin de répondre à la demande formulée par l’adversaire. 
Pour rappel : 

• les horaires autorisés en U13 sont 14h00, 10h00, 13h30 et 15h30 

• en période verte (avant J-13), accord de l’adversaire obligatoire si hors horaire légal ou horaires autorisés 

• en période orange (avant J-6), accord de l’adversaire obligatoire quel que soit l’horaire 

• en période rouge (à partir de J-5), modification interdite sauf accord explicite du Groupement 
 

Nous rappelons cependant que les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, 
même en période orange ou rouge mais les clubs ont obligation d'informer par mail le Groupement et l’adversaire. 
 

Courriers reçus : OLS : Reçu et noté 
   CRAPONNE : Reçu et noté 
 

Informations permanentes (sauf demande de votre part, les matchs sont programmés à 14h00) 
CRAPONNE : Match à 13h30 Stade Trévoux 
SC BIGARREAUX : Match équipe 2 à 14h Match équipe 1 à 15h30 à Bessenay 
GREZIEU LA VARENNE : Matchs à 13h30 
ENT.FCPA/BULLY : Match à 13h30 
RHONE SUD : Match équipe 1 à 13h30 Match équipe 2 à 11h à St Maurice sur Dargoire 
US DES MONTS : match à 13h30 à Larajasse 
USOL VAUGNERAY 2 : à 13h30 

COMMISSION U13 

https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-match-de-Coupe-U13-1.pdf
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-plateaux-U13-4-equipes.pdf
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Nouveau stade de HAUTE BREVENNE : Stade Municipal Michel VARLIETTE 79 Impasse des Cerisiers 69930 St Laurent de 
Chamousset 
 

Feuilles de match manquantes du 28 Mars 
1° avertissement : Poule E :  MILLERY VOURLES 5 – CHARLY VERNAISON 2 
    Match amical : FCSO 69 5 – GOAL FC 9 
 

Championnat deuxième phase : ATTENTION : MODIFICATIONS SUR CERTAINS MATCHS 
Matchs entre exempts :  ces matchs constituent des rencontres officielles et des feuilles de match officielles (prévues à 
cet effet) doivent être remplies. 
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-plateaux-U13-4-equipes.pdf 
 

Samedi 25/04/2026 US DES MONTS 1 – USOL VAUGNERAY 2 
    TREVES 4 VENTS 2 – FCSO 69 4 
    OLS 6 – HAUTS LYONNAIS 4 
 

Samedi 02/05/2026 FRANCHEVILLE 2 – CHARLY VERNAISON 1 
    ENT.FCPA/BULLY 3 – SCOL 5 
    CHARLY VERNAISON 3 – USOL VAUGNERAY 4 
 

Samedi 09/05/2026 STE FOY LES LYON 5 – CRAPONNE 2 
    USOL VAUGNERAY 3 - LA GIRAUDIERE 1 
    SOUCIEU EN JARREST 2 – CRAPONNE 4 
 

 
 

 
 

Jérôme POUZADOUX 
 

Calendrier prévisionnel :  Quarts de finale le 19 Avril (tirage le 7 Avril) 
     Demi-finales le 8 Mai (tirage le 7 Avril) 
     Finales Jeunes et Seniors le 07 Juin à LA GIRAUDIERE 
 

Feuille de Match manquante 
1er Avertissement avant amende : Coupe U17 Brévenne : J.ST. O GIVORS (1) - MILLERY/VOURLES (3)                          
 

Coupe Ballandras : quarts de finale le 19 Avril (tirage le 7 Avril) 
LA GIRAUDIERE (1) - HAUTS LYONNAIS (3) - GRIGNY (1) – F.C MEYS GREZIEU (1) - AS ST MARTIN EN HAUT (2) - FC 
SAVIGNY SAINT PIERRE (1) - STE FOY LES LYON (1) 
 

Coupe Monts Lyonnais Brévenne : quarts de finale le 19 Avril (tirage le 7 Avril) 
U.S OUEST LYONNAIS VAUGNERAY (1) - J.ST. O GIVORS (2) - ENT RONTALON/SOUCIEU (1) - US COTEAUX LYONNAIS (1) - 
SCOL (3) - CS MEGINAND (3) - FC SAVIGNOIS (1) - SAVIGNY ST PIERRE (2) 
 

Coupe U17 Brévenne : quarts de finale le 19 Avril (tirage le 7 Avril) 
HAUTE BREVENNE (2) - FC FRANCHEVILLE (1) - ENT.GIRAUDIERE BIGARREAUX (1) - SCOL (2) – MILLERY/VOURLES (3) - CS 
MEGINAND (1) OU STE FOY LES LYON (2) (réserve en cours) – RHÔNE SUD (1) - HAUTE BREVENNE (1) 
 

Coupe U15 Brévenne : quarts de finale le 19 Avril (tirage le 7 Avril) 
CS MEGINAND (1) - ENT.BIGARREAUX/GIRAUDIERE (1) - ES. CHARLY/VERNAISON (1) - OLS (3) - OLS (2) - HAUTS LYONNAIS 
(2) - FCSO69 (2) - GREZIEU LA VARENNE (1)                                    

 

COMMISSION COUPES A 11 

https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-plateaux-U13-4-equipes.pdf
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Réunion du mardi 31 mars 2026 
 

Présents :  NOYERIE Patrick, ALBEROLA J.Jacques, OLIVIER Alain 
Président : NOYERIE Patrick - Président délégué : ALBEROLA J.Jacques 
 

Groupement Saône Métropole - (Permanence le mardi de 18H00 à 19H15) 
 

La boite aux lettres postale du Groupement n’existe plus, vous devrez donc impérativement scanner vos feuilles de 
match et les envoyer sur la messagerie du groupement : saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 
 

Courriers : 
SAONE FRANC LYONNAIS : U17 – U15 – U9   ST CYR : U11 
OL. VAULX : U11       US VAULX : U11 
MENIVAL : U11 – U13 – U13F     CALUIRE : U7 – U9 
FC LYON CROIX ROUSSE : U11     CFF 1968 : U11 
REYRIEUX : U15 – U13 – U11     GENAY : U11 
FC LYON : U11 – U13      CHEMINOTS DE VAISE : U9 – U7 
EVEIL DE LYON : U11 – U15     LOSC : U11 
RILLIEUX : U9       NEUVILLE : U11 
SATHONAY : U11 – U7 – U9   
 

 
 
 
 

 

Coupe M. PACARD (seniors) : ST CYR 2 – NEUVILLE 2 
    OL. VAULX 2 – POINT DU JOUR 2 
    CALUIRE 1 – GENAY 1 
    US FORMANS – MENIVAL 2 

Ces matchs se joueront sur le terrain du premier nommé le dimanche 19 avril 2026 à 14h30 
 

Coupe Ch. LARIVIERE (U15) : SAONE FRANC LYONNAIS 2 – SAONE FRANC LYONNAIS 1 
    SAONE MT D’OR 1 – GENAY 1 
    (CALUIRE 2 – SFL 3) (réserve) – NEUVILLE 1 
     (REYRIEUX 2 – EVEIL DE LYON 2) (réserve) – LIMONEST 1 

Ces matchs se joueront sur le terrain du premier nommé le samedi 18 avril 2026 à 15h30 
 

 
 

 

Feuilles non parvenues : 
COUPE LARGE : Plateau n°7 : GOAL FC 3 – US FORMANS 1 – ECULLY 3 (ANSE)  
 

 
 

 

Resp. NOYERIE Patrick (0612470193) 
 

LOSC : Accès aux installations uniquement par le 156, Avenue B. Buyer,69009, LYON 

GROUPEMENT SAONE METROPOLE  
saonemetropole@lyon -rhone.fff.fr  

COMMISSION U11 

COMMISSION U13 

COUPES SAONE METROPOLE 

mailto:saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr
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Journée U9 N°6 du 28/02/2026 : 
Manque les Feuilles de BILAN de : GOAL / LIMONEST  
Equipes ABSENTES : 2 REYRIEUX / 1 Point du JOUR à Point du JOUR / 1 EVEIL à Point du JOUR / 1 SATHONAY à FC VAULX 
 

 

 
 

U7 
COMPTE RENDU DU FESTI-ANIMATION DU 07 MARS 2026 
Le groupement Saône Métropole remercie le club, les dirigeants et éducateurs du club de OL SATHONAY, pour l’organi-
sation parfaite du FESTI-ANIMATION, remercie les membres de la commission Technique ainsi que les éducateurs pré-
sents pour leur FAIR PLAY et leur ponctualité. 
 

FESTI-ANIMATION : Manque 1 équipe OL DE VAULX 1/2 et feuille d’effectif, manque 1 équipe FC VAULX 2/3 et feuille 
d’effectif, manque 1 équipe LYON LA DUCHERE 1/2  
 

FESTIS-FOOT :  
U6 : 
PLATEAU N°1 : EVEIL DE LYON :  abs MENIVAL ET OL DE VAULX 0/1, manque nombre d’équipe nom et signature éducateur 
EVEIL DE LYON 
PLATEAU N°2 : ECULLY : manque nombre d’équipe nom, signature éducateur et feuilles d’effectifs EVEIL DE LYON, CALUIRE, 
FC VAULX  
U7 : 
PLATEAU N°3 : GOAL : ST CYR et LIMONEST /DARDILLY manque noms et signatures éducateurs 
PLATEAU N° 4 : GENAY : RAS 
PLATEAU N° 5 : MONTANAY : RAS 
PLATEAU N°6 : MENIVAL : Manque 2 équipes EVEIL DE LYON1/3, abs FC LYON 0/1 
 

COMPTE RENDU DES FESTIS-FOOT DU 21 MARS 2026 
U6 : 
PLATEAU N°1 : SAONE FRANC LYONNAIS : manque 1 équipe 2/3 et feuille d’effectif EVEIL DE LYON, manque 1 équipe1/2 
et feuille d’effectif LYON CROIX ROUSSE. ABS MENIVAL prévenu 
PLATEAU N°2 : CHEMINOTS DE VAISE : ABS OL DE VAULX, manque 2 équipes 1 /3 et feuille d’effectif EVEIL DE LYON, 
manque 1 équipe1/2 et feuille d’effectif FC VAULX, manque 1 équipe1/2 et feuille d’effectif LA DUCHERE, 
U7 : 
PLATEAU N°3 : FC VAULX : Manque feuille de bilan et d’effectifs 
PLATEAU N° 4 : SMO : RAS 
PLATEAU N° 5 : REYRIEUX : Manque 1 équipe GENAY ½ prévenu 
PLATEAU N°6 : MENIVAL : RAS 
PLATEAU N°7 : GOAL : ABS FC LYON 0/3 
PLATEAU N°8 : NEUVILLE : manque 1 équipe FC LYON 2/3 
Pour rappel feuille non reçu au bout de 15 jours 20€+50€ en cas de non-réception au bout de 30 jours soit 70€ 
 

 
 
 
 

COMMISSION U9 

COMMISSION U7 
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Réunion du lundi 30 mars 2026 
 

Président : Jean-François BLANCHARD  0680776343 Président délégué : Edem HAMENOU 
Secrétariat : Christine BLANCHARD 
 

GROUPEMENT LYON-METROPOLE - Boite Postale 11233 – 69607 VILLEURBANNE cedex  
Siège : 93 rue du 4 aout – 69100 VILLEURBANNE Tél / Fax : 04.78.84.18.48 - Mail : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 

 
 

 

Pour rappel vous devez faire toutes demandes de changements via foot club pour un meilleur suivi informatique.  
Rappel les horaires de 13h ou 13h15 en U 13 ne sont pas acceptés sauf cas extrême après accord de la commission 
technique et de la commission U13. Pensez pour vos prochaines rencontres au bon fonctionnement de la FMI, vérifiez 
si vous avez la bonne version et votre mot de passe (non-utilisation de la FMI amendée de 20€) 
 

Feuilles de matchs : Nous acceptons de recevoir vos feuilles de matchs scannées correctement au format PDF unique-
ment (pas de JPEG/PNG ou autres) dans un souci de lisibilité. A défaut nous exigerons l’envoi par courrier de la feuille 
papier. Merci. Tout ce qui concerne le foot d’animation doit être adressé au groupement et non au district. 
 

A noter dans vos relations avec les commissions de groupement toujours mettre en copie l’adresse mail principale 
du groupement. Vos informations doivent nous parvenir le lundi pour parution au PV du jeudi 

 

 
 

 

Responsable : Myriam DI NOTA 
 

Calendrier prévisionnel (sous réserve) : ¼ finale le 18/19 avril, ½ finale le 08 mai, Finale le 06 ou 7 juin. 
 

Coupe GUICHARD - Résultats  
1/ASUL 1   5 – 2 ASAV 2  
2/ AS MONTCHAT 2   2 – 3 FEYZIN 1 
3/ SPORTING LYON CONFLUENCE 1   3 - 2 FEYZIN 2  
4/ ES TRINITE 2   1– 1 ASVEL 2   TAB 3-1 
5/ FCL 2   3– 1 US MEYZIEU 1  
6/ FEYZIN 3 2 – 3 FC GERLAND 2  
7/ US MEYZIEU 2   1– 1 CASCOL 1 TAB 3-1 
8/ JS IRIGNY 2 – VENISSIEUX FC 2   non renseigné ? 

 

Coupe U17 - Résultats  
1/ AS MONTCHAT 3   3 – 4 FC GERLAND 1  
2/ ASUL 1   2 -   2 UGA 1   TAB 1-4 
3/ JS IRIGNY 1 0 –2   ES TRINITE 1 
4/ CDFC 2 1 –   8   FC GERLAND 2 
5/ US MEYZIEU 3 1 – 0   SPORTING LYON CONFLUENCE 1 
6/ VENISSIEUX FC 2   2 – 1 US MEYZIEU 2 (feuille de match papier) 

GROUPEMENT LYON METROPOLE  
Tél 04 78 84 18 48  

lyonmetropole@lyon -rhone.fff.fr  

SECRETARIAT 

COMMISSION DES COUPES 

mailto:lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr
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7/ SPORTING LYON CONFLUENCE 2 1 – 5 SCBT 2  
8/ ES TRINITE 2 4 – 5   ASAV 1  

 

Coupe U15 - Résultats 
1/ ASAV 1 0– 5 CO ST FONS 1 
2/ FCL 6 1 – 16 FCL 3 (feuille de match papier) 
3/ FCL 5    0– 2   US MEYZIEU 3  
4/ ASBGL 2   3– 3   ASVEL 2   TAB 5-4 
5/ AS MONTCHAT 4   2 – 6   VILL UNITED 2 
6/ FEYZIN 2 8 – 0   AS MONTCHAT 3 
7/ US MEYZIEU 2   3 – 3 ES TRINITE 2 TAB 4-2 
8/ VENISSIEUX FC 3   –   UGA 1 (feuille de match non reçue ?) 

 

 
 

 

Présent : Mr. Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 

Information Importante :  L’horaire officiel pour la catégorie U13 est 14 H 00, les horaires autorisés sont 10 H 00 (Priorité 
aux catégories U7/U9), 11 H 00 (Priorité à la catégorie U11), 13 H 30 et 15 H 30 avec accord du club adverse et de la 
Commission U13 du Groupement (Voir annuaire du District de Lyon et du Rhône de Football dans la rubrique football à 
effectif réduit page 171 de l’annuaire) 
 
Pour rappel concernant les demandes de Changements :   
 - en période verte (avant J-13), accord de l’adversaire obligatoire pour un horaire non autorisé  
- en période orange (avant J-6), accord de l’adversaire quel que soit l’horaire  
 - en période rouge (à partir de J-5), modification interdite sauf accord de la Commission U13. 
Modification interdite sauf accord explicite de la Commission U13 du Groupement LYON-METROPOLE. 
Dans le cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par pénalité 0 point aux deux équipes sur le 
score de 0 à 0. 
  
Toutes les demandes de changement sont à faire par l'intermédiaire de foot-club et d'attendre l'accord du club adverse 
puis la validation du Groupement et de la commission U13. Merci d’en prendre note. 
  
De nombreux mails arrivent à la commission U13 pour des demandes concernant des rencontres de championnats, des 
rencontres de coupe du Groupement ou des plateaux amicaux trop tardivement et sans accord de clubs averses. 
Merci de signer d’identifier le demandeur du mail pour pourvoir gagner du temps dans les échanges et de respecter les 
délais. 
  
F.M.I : Information Importante : Si vous ne pouvez utiliser votre tablette F.M.I. pour n’importe quel motif que ce soit 
(Manque de joueurs / Absence des Identifiants et Mots de Passe / Problème de connexion / Bug ou autre . . . . . .), vous 
devez appeler le référent du District de Lyon et du Rhône de football et vous devez faire une feuille de match en version 
papier manuscrite sur une feuille de match homologuée et nous la retourner dans les 48 H 00 au Groupement. Merci 
d’en prendre note pour éviter d’être amandé. 
Vous pouvez télécharger une feuille de match homologuée à l’adresse ci-dessous : 
https://lyon-rhone.fff.fr/wp-content/uploads/sites/105/bsk-pdf-mana-
ger/11c6c692c2546f2ea86c6c76aa830e3c.pdf?fbclid=IwAR39ny5wgPS4sRhnvs9zVKmJigWOT4KGXGoV43BJTxfuUE-
gzjT3Vhn6Y08g 
  
Poule des Exempts : Rappel, Merci de le noter dans vos agendas des rencontres : 
- Journée 5 : (25/04/2026) Match Exempt 5 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 3 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 4 

COMMISSION U13 

mailto:u13glm@yahoo.fr
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- Journée 6 : (02/05/2026) Match Exempt 6 : AS BRON GRAND LYON 2 – CDFC CHASSIEU-DECINES 6 
- Journée 7 : (09/05/2026) Match Exempt 7 : LYON-SPORT METROPOLE 2 – ES TRINITE 8 
  
Courriers / Fax / Courriels des clubs : 
DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE : Mail reçu de Monsieur FARES HACHAICHI Conseiller Technique Départemental le lundi 
16 mars 2026 au sujet de la rencontre n° 55421491 opposants le FC LYON 9 à l’ES TRINITE 7 prévu le samedi 28 mars 2026. 
L’équipe du FC LYON 9 est qualifiée pour la finale départementale du Festival U13 Féminin qui se joueras le samedi 28 mars 
2026 et ne pourra jouer la rencontre. 
Merci de trouver un accord entre les deux équipes pour reprogrammer cette rencontre (2ème Relance). 
SC BRON TERRAILLON LA PERLE (Poule G – Equipe 3F) : Mail reçu de Monsieur Ayoub AYAR Responsable Sportif du club 
le jeudi 26 mars 2026 nous informant avec l’accord du SPORTING LYON CONFLUENCE que la rencontre n° 55419587 oppo-
sants le SPORTING LYON CONFLUENCE 2 au SC BRON TERRAILLON LA PERLE 3F se jouera le samedi 4 avril 2026 à 11 H 00 
au stade Sonny Anderson (16 quai Rambaud à Lyon 2). 
 

Feuilles de matchs manquantes : 1er Rappel : Feuilles de matches à faire parvenir dans les 48 H 00 au Groupement avant 
application de l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire : 
- Journée 4 : (Poule E) Match 55419993 : VENISSIEUX FC 3 – CASCOL 4 
- Journée 4 : (Poule F) Match 55419186 : VENISSIEUX FC 6 – AS BUERS 2 
- Journée 4 : (Poule J) Match 55419256 : ASUL 2 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 4 
- Journée 4 : (Poule J) Match 55421322 : VENISSIEUX FC 9 – CDFC CHASSIEU-DECINES 6 
- Journée 4 : (26/03/2026) Match Exempt 4 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 4 – AS MONTCHAT 7 
  
Feuilles de matchs manquantes : 2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au Groupement avant application de 
l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire : 
- Journée 3 : (Poule B) Match 55421417 : VENISSIEUX FC 7 – ES TRINITE 3 
- Journée 3 : (Poule D) Match 55420005 : AS MONTCHAT 5 – FC LYON 6 
- Journée 3 : (Poule J) Match 55421503 : AS MONTCHAT 7 – ES TRINITE 8 
  
Feuilles de matchs non parvenues : 
En vertu de l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes ont match perdu et 
0 point) : 
- Journée 2 : (Poule I) Match 55418596 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 3 – LYON SPORT METROPOLE 2 (0F-3). 
- Journée 2 : (Poule J) Match 55421318 : ASUL 2 – AS MONTCHAT 7 (0F-3). 

 

 
  
 

 

Présent : Mr. Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 

 

Courriers / Fax / Courriels des clubs : 
US MEYZIEU (Finale) : Proposition du terrain synthétique du Stade des Servizières reçu de Monsieur VINCENTE Bruno 
Président du club le samedi 21 mars 2026 de 9 H 30 à 12 H 00. Lu et noté, vous recevrez les finales de la Coupe du Grou-
pement U13. 
 

Liste des équipes qualifiées pour la finale de Coupe du Groupement LYON-METROPOLE en catégorie U13 prévue le samedi 
30 mai 2026 à 9 H 30 sur le terrain synthétique du Stade des Servizières à Meyzieu : US MEYZIEU 3 / FC GERLAND 1 / AS 
MONTCHAT 2 / US MEYZIEU 2. 
 
 
 
 
 

COMMISSION COUPE DE GROUPEMENT U13 
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Présent : Mr Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 

Courriers / Fax / Courriels des clubs : 
AS ALGERIENNE 1 : TROISIEME ET DERNIERE DEMANDE : Suite à un rapport circonstanciel reçu le lundi 16 mars 2026 au 
sujet d'incident ayant eu lieu sur le terrain de l'ENNA à l'AS BUERS entre les équipes de l'AS ALGERIENNE 1 et l'équipe du 
FC GERLAND 2, merci de me faire parvenir par retour de mail un résumé des incidents ayant eu lieu entre les joueurs, 
éducateurs et parents de votre équipe 1. 
FC GERLAND 2 : Mail reçu de Monsieur DJILALI Seghier Président du club le lundi 30 mars 2026 avec les explications 
concernant l’incident du samedi 14 mars 2026 sur le plateau amical n° 9. 
  
Réception des feuilles de Matchs et des plateaux Amicaux U 13 : 
Plateau 1 : ASUL 2 : Feuille de matchs et d'effectifs non reçu le lundi 16 mars 2026 (3éme et dernière relance). 
Plateau 2 : ASVEL 4 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 3 : COM DE SAINT FONS 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 4 : UGA DECINES 4 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 5 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 30 mars 2026. 
Plateau 6 : FC LYON 9 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu le jeudi 19 mars 2026 
Plateau 7 : JS IRIGNY 1 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 8 : FC ROULE LA MULATIERE 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu le jeudi 19 mars 2026. 
Plateau 9 : AS BUERS 1 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 10 : ES TRINITE 8 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 30 mars 2026. 
Plateau 11 : SPORTING LYON CONFLUENCE 3 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 30 mars 2026. 
Plateau 12 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 30 mars 2026. 
Plateau 13 : FC GERLAND 3 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 14 : AS BRON GRAND LYON 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 15 : VILLEURBANNE-UNITED FC 1 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 16 : US MEYZIEU 6 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
Plateau 17 : CASCOL 2 : Feuille de matchs et d'effectifs reçu par mail le lundi 16 mars 2026. 
 

 
 

 

Responsable : Séverine BLANC   U11glm@la poste.net 
 

LES DATES A RETENIR 2025-2026 
3eme phase à 25.04 / 2.05 
JOURNEE FINALE (clôture saison obligatoire) à 30.05 
La JOURNEE FINALE du 30.05 vous sera transmise durant les vacances scolaires sur la boite mail officielle du club. PENSEZ 
BIEN A REGARDER CELLE-CI 
 

Petit rappel des horaires légaux et des horaires tolérés : U11 : 9h30 (priorité festi U7 et U9) /10h /11h /14h 
 

Les autres demandes « exceptionnelles » pour motif éducateur joue et/ou coach autre équipe du club ne sera PLUS pris 
en compte et un refus sera AUTOMATIQUE. 
 

PENSEZ A NOUS ENVOYER VOS CHANGEMENTS D’HORAIRES AU PLUS VITE. Nous vous rappelons que le Groupement 
ainsi que la Commission U11 doivent être informé de ces changements. 
  

COMMISSION U11 

COMMISSION PLATEAUX U13 
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MAILS DES CLUBS 
ST FONS : Plateau B603 du 25.04 à 14H stade de la Gare (TRINITE 2 – CONFLUENCE 1 – BUERS 2) 
TRINITE :  Plateau D604 du 25.04 à 9H30 stade BAVOZET (EVEIL 12 – OL LYONNES (2) – GERLAND 3) 
   Plateau E704 du 2.05 à 9H30 stade BAVOZET (VUFC 3 – CONFLUENCE 2 – CONFLUENCE 3) 
AS ALGERIENNE : Plateau B703 du 2.05 à 11H stade MOKRANE (BUERS 2 – LY. CONFLUENCE 1 -ST FONS 2) 
OL : Tous les plateaux à 9H30 Stade OL ACADEMY Rue Mélina Mercouri – MEYZIEU 
OL LYONNES : Tous les plateaux à 11H Stade OL ACADEMY Rue Mélina Mercouri – MEYZIEU 
CHASSIEU DECINES :  Tous les plateaux ont lieu à 11H stade TISSERAND à CHASSIEU (U11 garçons) 
    Tous les plateaux ont lieu à 11h stade TROUSSIER à DECINES (U11-6F pour les filles)    
Merci d’en prendre note pour éviter les soucis. 
EVEIL LYON :  Tous les plateaux à 11H stade Xavier Guillemet, 1 avenue Pierre de Coubertin 69100 Villeurbanne. 
Les équipes extérieures doivent se garer dans ce parking : bhttps://maps.app.goo.gl/XgGC6yUqWQX1Rj5z7 
Attention, dans notre groupement les équipes de ce club sont EXCEPTIONNELLEMENT numérotées de 8 à 13 par souci 
d’organisation avec les autres groupements. 
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES AU 2.04.2026. 
Hormis la journée n°4, toutes les autres feuilles non reçues sont HORS DELAI. 
Le club recevant sera amendé pour non-retour dans les délais. 

A101 OL  
A201 OL 
A404 TRINITE 1 
A405 CASCOL 1 
C302 GERLAND 2 
D401 MONTCHAT 4 
D403 ASUL 1 
E404 FEYZIN 2 

 

 
 

 

Responsable : T. COIGNOT   u9glm@free.fr 
 

Mail des clubs : 
VENISSIEUX FC : suppression de 2 équipes. 
CASCOL : rectificatif, retrait de 1 équipe reste 3. 
US MEYZIEU : retrait de 1 équipe reste 5 
 

FESTI-FOOT du 28 MARS 
CASCOL : manque feuille effectif AS BUERS  
Site FCL  
Site FCR MULATIERE  
Site US MEYZIEU  
Site EVEIL  
Site CHASSIEU DECINES  
Site ASUL  
Site FEYZIN  
Site SPORTING LYON CONFLUENCE  
Site VENISSIEUX FC  
Site BRON TERRALLON : RAS 
Site JS IRIGNY  

COMMISSION U9 
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Site CO ST FONS : manque feuille effectif CDFC 
 

Retour FESTI-FOOT DU 14 MARS 
Site CASCOL : manque feuille effectif AS MONTCHAT 
Site FC LYON : RAS 
Site FCR MULATIERE ? 
Site US MEYZIEU : RAS 
Site CHASSIEU DECINES : manque feuille effectif AS MONTCHAT 
Site ASUL ? 
Site FEYZN : manque feuille effectif AS BUERS 
Site SPORTING LYON : RAS 
Site VENISSIEUX FC : manque feuille effectif ES TRINITE 
Site BRON TERRAILLON ? 
Site JS IRIGNY : absence d’une équipe du FCL et ES TRINITE 
Site CO ST FONS : RAS 
Site ASAV : festi foot annulé cause terrain impraticable suite intempérie. 
 

Retour FESTI FOOT du 28 FEVRIER 
Site FCR MULATIERE : ?  
Site ASUL : ? 
Site FEYZIN : manque feuille effectif VENISSIEUX FC /ASAV /SLC Absent 
Site SPORTING LYON CONFLUENCE : manque feuille effectif ES TRINITE 
Site CO ST FONS : ?  
 

 

 
 

Responsables :  C. MOUNIER / E. HAMENOU glmu7@free.fr / hamedem@yahoo.com 
 

Mail des clubs : VENISSIEUX FC : suppression de 2 équipes. 
   Co St FONS : indisponibilité du terrain le 25 avril. 
 

Retour FESTI FOOT DU 21 MARS 
Site US MEYZIEU : festi animation géré par le groupement et la commission technique avec l’aide des dirigeants de l’US 
MEYZIEU que l’on remercie pour leur disponibilité .22 équipes pressenties ,20 présentes 1 club absent ASUL. Belle jour-
née ou les enfants ont pu participer à des matchs et à 2 animations, des photos sont disponibles sur le Facebook du 
groupement Lyon Metropole. Remerciements a EDEM/OLIVIER/THIERRY/FARES pour leur présence. 
Petit rappel la catégorie U7 se joue à 4 contre 4 gardien compris, et la feuille d’effectif doit être donnée au club recevant 
avant la rencontre et non pas soi-disant envoyée par mail au GLM. 
Site FC LYON : RAS  
Site UGA : RAS  
Site VENISSIEUX FC : ? 
Site BRON TERRAILLON : ? 
Retour Festi foot du 7 mars  
Site VENISSIEUX FC : ? 
 

 
 
 
 

COMMISSION U7 
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4 
 
 
 

 
Réunion du mardi 31 mars 2026 
 

Membres : E. MONTEIL - A. MONTEIL –– M. FOREST - O. MONTEIL –E. CHAMOT- P. PETRICCA - S. ST DIDIER 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON  
Mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00  
 

Président de groupement : Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr  
Vice-président Délégué : Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 

 

 
 

 

TROP DE FEUILLE DE MATCH ARRIVE PAR MAIL DANS DE MAUVAISE CONDITION SOIT ELLES SONT PHOTOGRAPHIEES 
AVEC LE SUPPORT SOIT FROISSEES ILLISIBLES ETC…. A PARTIR DE MAINTENANT TOUTES FEUILLES NON SCANNEES 
SERONT JUGEES NON PARVENUES  
 

COURRIERS 
EVEIL DE LYON DISPONIBILITE DES TERRAINS ET HORAIRES.                               
Vallée du Rhône U7 (16 équipes max) 
Terrain de Rugby Roger Chapuis, 60 boulevard Niels Bohr 69100 Villeurbanne :  
Samedi 11H15 coup d'envoi pour les plateaux U7. 
Vallée du Rhône U8 (12 équipes max) 
Terrain de Rugby UFRAPS, 1 rue Ada Byron 69100 Villeurbanne : 
Samedi 09H30 coup d'envoi pour les plateaux U8. 
Vallée du Rhône U11 (Plateau à 4 équipes max) 
Terrain de Football UFRAPS, 1 rue Ada Byron 69100 Villeurbanne :  
Samedi 11 H 00 coup d'envoi pour les plateaux U11. 
 

FRONTONAS : Tous les matchs du foot animation se joue sur le terrain de Chamagnieu  
PONT DE CHERUY : Tous les plateaux U6 à U9 se jouent à pont de Chéruy – les U11 et U13 jouent à Chavanoz  
LA VERPILLIERE : tous les matchs des U6 aux U13 se jouent au stade des Loipes (synthétique) 
COLOMBIER/SATOLAS : les équipes de U6 à U9 joueront à Satolas - les U10-U11 à Colombier – les U13 à Satolas 
CHANDIEU/HEYRIEUX : de U6 à U9 se joueront à St Pierre de Chandieu – U10 à U 13 se joueront à Heyrieux   
SUD LYONNAIS : u13 à 13 H 30 à Communay   U11 Communay à 11 h 00 – U6 à U9   9 h 30 à Communay  
FC LYON : match U10 – U 11 au Stade du Clos Layât, 260 Route de Vienne, 69008 Lyon. 
 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Prochaines journées : U15 – U17 – Seniors 
½ final le 08 mai  
Finale le 06 juin : Proposition de la Verpillière nous reprendrons contact avec vous pour une réunion préparatoire  
 
 

GROUPEMENT VALLEE DU RHONE  
Tél 04 72 76 01 09  

valleedurhone @lyon -rhone.fff.fr  

PRESIDENT 

COMMISSION COUPE A 11 
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RESULTATS 
Séniors - 1/8 -ème de finale  

Entente 2 – Genas 2  0 - 3 
Sevenne 1 – Usel 1    3 - 2 
Loire 2 – Corbas 1  4 – 4   4 TAB 1 
Diémoz 2 qualifié  
Vaulxois 1 – Chaponnay 2  0 – 0     3 TAB 5  
Diemoz 1 – Sud Lyonnais 2          1 - 0     
Colombier 2 – Muroise 1  1 - 0   
Ozon 2 – USVJ 1   3 - 2 

 

U15 - 1/8 -ème de finale     
Diémoz 1 – Pusignan 1   0 - 8 
Muroise 2 – La Verpillière/Frontonas 1    3 - 1 
Genas 2 – Usel 1  1 – 1    4 TAB 1 
Ternay 1 – Entente 2   2 - 5 
Sevenne 1 – Genas 1   2 - 9 
La Revolée 1 – Sud Lyonnais 2      0 - 3 
Entente 3 – Colombier 2    0 - 5 
Ozon 1 – Corbas 1    1 – 2 

 

TIRAGE PROCHAIN TOUR  
Séniors du 19 avril 2026 à 14 h 30 tirage effectué par Christian Bourlioux commission foot loisir  

Sevenne 1 – Diémoz 2  
Ozon 2 – Colombier 2 
Diemoz 1 – Chaponnay 2  
Loire 2 – Genas 2 

U17 le 19 avril 2026 à 10 h 00 tirage effectué par Ali Belacel pdt Diemoz 
CS Vienne 1 – USVJ 2 
Pusignan 1 – USEL 1 
Colombier 3 – Genas 1 
Frontonas/la Verpillière 2 – exempt  

U15 le 18 avril 2026 à 15 h 30 tirage effectué par Ali Belacel pdt de Diémoz 
Sud Lyonnais 2 – Genas 1 
Corbas 1 – Pusignan 1 
Muroise 2 – Colombier 2 
Genas 2 – Entente 2 

 

ATTENTION POUR CES 3 CATEGORIES SI TERRAIN IMPRATICABLE POUR CAUSE DE MAUVAIS TEMPS MERCI D’INVERSER 
LE MATCH ET DE PREVENIR LE GROUPEMENT ET L’ARBITRE  

 

 
 

 

Patrick Pétricca : 06 47 88 34 91 
 

La finale aura lieu le 30 mai 2026 club ? non définit  
 

Plateau des éliminés : Manque feuille de match des plateaux n° – 8 Genas – 13 USVJ – 14 Chasse merci de les faire 
parvenir au plus vite  
Non parvenue le 28 mars vous êtes amendés de 20 € - Si non parvenues le 13 avril vous serez amendés de 50 € 

COMMISSION COUPE U13  
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Plateau n° 5 Frontonas 1 – Corbas 1 – Muroise 3 – ASSP 4      match remis au 18/04/26 terrain impraticable si terrain 
impraticable la semaine avant nous mettons le plateau à Muroise 14 h 00  
 

Finale départementale coupe Festival : Le groupement vallée du Rhône félicite le club de l’ENTENTE ST PRIEST garçon 
et de ASSP fille pour leur qualification pour la finale régionale à Feurs  
 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Entente St Priest : tous les matchs U13 se joueront à 13 h 30 
Pusignan : tous les matchs à 13 h 30  
Muroise : tous les matchs à 13 h 30  
Sud Lyonnais : tous les matchs à 13 h 30 
Chaponnay/Marennes tous les matchs à 13 h 30  
ATTENTION : L’Eveil de Lyon joue sur le site de L’INSA, 
N’a pas de vestiaires, ni de points d’eau, merci de prendre vos précautions 
 

Championnat 2eme phase U13 
30/05/26 journée finale obligatoire aucun tournoi ne sera accepté ce jour là  
Journée du 30/05/26 : Poule A : Mions   

   Poule B : Pont de Chéruy 
   Poule C : Ternay 
   Poule D : Colombier 
   Poule E :  Chandieu/Heyrieux  
   Poule F : La Verpillière  
   Poule G : Diémoz 
   Poule H : Pont de Chéruy 
   Poule I :   Ozon  

Vous recevez toute votre poule soit le matin soit l’après-midi soit le dimanche matin à vous de nous le dire, vous n’aurez 
pas d’autre plateau ce jour-là chez vous  
 

Feuille non parvenue 
Journée 1 du 28/02/2026 : Si non parvenue avant le : 31/02 = 50€ 
Poule E : Vénissieux 10 – ACH 3 
Journée 3 du 21/03/26 : 31/03 = 20€ - 14/04 = 50 € 
Poule B Corbas 1 – pont de Chéruy 1 
Poule F Corbas 2 – Entente 5 
Poule I Corbas 3 – Moins 3 
 

Matchs non joués le 28/03 se jouera le : Poule D  18/04 à 14 h 00 Chasse 1 – Assp 5 
      Poule G  29/04 à 18 h 30 CS Vaulxois 1 -Assp 6  
 

 
 

 
 

Michel Forest : 06 14 69 52 81 
 

Courriers-messagerie : CS OZON : Forfait U10 
 
 

COMMISSION U12/U13 

COMMISSION U10/U11 
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Feuilles de plateaux non parvenues :  
Plateaux U11 du 21 mars : FC CORBAS Poule B N° U11/VR2512-C4 
     FC CORBAS Poule C N° U11/VR2512-C5 
Plateaux U10 du 21 mars : US VILLETTE-D’ATHON  Poule B N° U10/VR2512-B3 
     FC LYON   Poule C N° U10/VR2512-C5 
 

REEDITION DESIGNATION U10 JOURNEE 6 LE 25 AVRIL – 11h00. 
POULE A 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-A1   11h00 CLUB SITE :  F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - EV.S. GENAS AZIEU 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-A2   11h00 CLUB SITE :  F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-A3   11h00 CLUB SITE :  ENT.S. ST PRIEST 2 
EVEIL. DE LYON 17 - AM.S. DE DIEMOZ 1 - ENT.S. ST PRIEST 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-A4   11h00 CLUB SITE :  F.C. DE CORBAS 2 
ENT.S. ST PRIEST 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - F.C. DE CORBAS 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-A5   11h00 CLUB SITE :  U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
C.S. VIENNE 1 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
 

POULE B 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-B1   11h00 CLUB SITE :  U. S. VILLETTE D’ANTHON/JANNEYRIAS 1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - EV.S. GENAS AZIEU 2 - U. S. VILLETTE D’ANTHON/JANNEYRIAS 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-B2   11h00 CLUB SITE :  U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - C.S. VERPILLIERE 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-B3   11h00 CLUB SITE :  C.S. VIENNE 2 
F.C. MIONS 2 - AM.S. TOUSSIEU 1 - C.S. VIENNE 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-B4   11h00 CLUB SITE :  ET.S. TRINITE LYON 7 
EVEIL. DE LYON 18 - F.C. TERNAY 1 - ET.S. TRINITE LYON 7 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-B5   11h00 CLUB SITE :  ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
Retrait de GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 
F.C. CORBAS 3  - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
 

POULE C 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-C1   11h00 CLUB SITE :  A.S. ST PRIEST 5F 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - A.S. ST PRIEST 5F - EXEMPT 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-C2   11h00 CLUB SITE :  F.C. MIONS 3 
A.S. PUSIGNAN 1 - F.C. LYON 13F - F.C. MIONS 3 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-C3   11h00 CLUB SITE :  F.C. COLOMBIER SATOLAS 3  
F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 4F - AM.S. DE DIEMOZ 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-C4   11h00 CLUB SITE :  F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 - EVEIL. DE LYON 19 - F .C. COLOMBIER SATOLAS 4 
PLATEAU N° : U10/VR-2517-C5   11h00 CLUB SITE :  A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
 

DESIGNATION PLATEAU N° : U10 JOURNEE 7 LE 2 MAI –   11h00 CLUB SITE :  
POULE A 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-A1   11h00 CLUB SITE :  A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-A2   11h00 CLUB SITE :  S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 
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EV.S. GENAS AZIEU 1 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - EVEIL. DE LYON 17 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-A3   11h00 CLUB SITE :  F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 - AM.S. DE DIEMOZ 1 - ENT.S. ST PRIEST 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-A4   11h00 CLUB SITE :  SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
ENT.S. ST PRIEST 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - C.S. VIENNE 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-A5   11h00 CLUB SITE :  F.C. DE CORBAS 2 
F.C. DE CORBAS 2 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
 

POULE B 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-B1   11h00 CLUB SITE :  A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - U. S. VILLETTE D’ANTHON/JANNEYRIAS 1 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-B2   11h00 CLUB SITE :  U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 
EV.S. GENAS AZIEU 2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 - F.C. MIONS 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-B3   11h00 CLUB SITE :  C.S. VERPILLIERE 1 
C.S. VERPILLIERE 1 - AM.S. TOUSSIEU 1 - EVEIL. DE LYON 18 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-B4   11h00 CLUB SITE :  F.C. TERNAY 1 
C.S. VIENNE 2 - F.C. TERNAY 1 - F.C. CORBAS 3 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-B5   11h00 CLUB SITE :  ET.S. TRINITE LYON 7 
Retrait de GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 
ET.S. TRINITE LYON 7 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
 

POULE C 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-C1   11h00 CLUB SITE :  F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - F.C. LYON 13F - EXEMPT 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-C2   11h00 CLUB SITE :  A.S. PUSIGNAN 1 
A.S. ST PRIEST 5F - A.S. PUSIGNAN 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-C3   11h00 CLUB SITE :  F.C. MIONS 3 
F.C. MIONS 3 - EVEIL. DE LYON 19 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-C4   11h00 CLUB SITE :  F.C. CHAPONNAY MARENNES 4F 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 4F - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 
PLATEAU N° : U10/VR-2518-C5   11h00 CLUB SITE :  AM.S. DE DIEMOZ 2 
AM.S. DE DIEMOZ 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
 

REEDITION DESIGNATION PLATEAU N° : U11 JOURNEE 6 LE 25 AVRIL –   11h00 CLUB SITE :  
POULE A 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-A1   11h00 CLUB SITE :  A.S. PUSIGNAN 1 
A.S. ST PRIEST 2 - ENT.S. ST PRIEST 2 - A.S. PUSIGNAN 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-A2   11h00 CLUB SITE :  EVEIL. DE LYON 14 
ENT.S. ST PRIEST 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 - EVEIL. DE LYON 14  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-A3 9h30 CLUB SITE :  A.S. ST PRIEST 3 
A.S. ST PRIEST 4 - EV.S. GENAS AZIEU 2 - A.S. ST PRIEST 3 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-A4   11h00 CLUB SITE :  AM.S. TOUSSIEU 1 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - AM.S. TOUSSIEU 1 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-A5   11h00 CLUB SITE :  MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS 1 - F.C. DE CORBAS 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1  
 

POULE B 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-B1   11h00 CLUB SITE :  A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 
F.C. MIONS 2 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - AM.S. DE DIEMOZ 1  
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PLATEAU N° : U11/VR-2517-B2   11h00 CLUB SITE :  SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
F.C. DE CORBAS PLATEAU N° : U10 1 - F.C. MIONS U10 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-B3   11h00 CLUB SITE :  C.S. VIENNE 1 
F.C. TERNAY 1 - CHAVANOZ F. U10 1 - C.S. VIENNE 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-B4   11h00 CLUB SITE :  A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES U10 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-B5   11h00 CLUB SITE :  CHASSIEU-DECINES F.C. 7 
A.S. PUSIGNAN 2 - C.S. VAULXOIS 1 - CHASSIEU-DECINES F.C. 7  
 

POULE C 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-C1   11h00 CLUB SITE :  SC LA REVOLLEE 1 
EV.S. GENAS AZIEU 3 - EVEIL. DE LYON 15 - SC LA REVOLLEE 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-C2   11h00 CLUB SITE :  C.S. VERPILLIERE 1 
F.C. DE CORBAS 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 - C.S. VERPILLIERE 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-C3   11h00 CLUB SITE :  F.C. LA SEVENNE 1 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - F.C. LA SEVENNE 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-C4   11h00 CLUB SITE :  U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 1 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 1 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-C5   11h00 CLUB SITE :  ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1  
 

POULE D 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-D1   11h00 CLUB SITE :  U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 - U.S. LOIRE S/RHONE ST-ROMAIN FOOTBALL 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-D2   11h00 CLUB SITE :  F.C. LYON FOOTBALL 12 
EVEIL. DE LYON 16 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS 3 - F.C. LYON FOOTBALL 12  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-D3   11h00 CLUB SITE :  A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 
Retrait de VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 7 
F.C. TERNAY 2 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 
PLATEAU N° : U11/VR-2517-D4   11h00 CLUB SITE :  EV.S. DE GRENAY 1 
U.S. MEYZIEU - C.S. VAULXOIS 2 - EV.S. DE GRENAY 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2517-D5   11h00 CLUB SITE :  SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
Ajout de VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 7 
VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 7- AM.S. DE DIEMOZ 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2  
 

REEDITION DESIGNATION PLATEAU N° : U11 JOURNEE 7 LE 2 MAI –   11h00  
POULA A 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-A1   9h30  CLUB SITE :  A.S. ST PRIEST 2 
A.S. ST PRIEST 2 - A.S. PUSIGNAN 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-A2   11h00 CLUB SITE :  ENT.S. ST PRIEST 1 
ENT.S. ST PRIEST 2 - EV.S. GENAS AZIEU 2 - A.S. ST PRIEST 4  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-A3   11h00 CLUB SITE :  F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
EVEIL. DE LYON 14 - ENT.S. ST PRIEST 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-A4  9h30  CLUB SITE :  A.S. ST PRIEST 3 
A.S. ST PRIEST 3 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-A5   11h00 CLUB SITE :  AM.S. TOUSSIEU 1 
AM.S. TOUSSIEU 1 - F.C. DE CORBAS 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
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POULE B 
Nota : Pour éviter que deux équipes du club de Moins se retrouvent sur le même plateau les plateaux 1 et 2 ont une 
modification. 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-B1   11h00 CLUB SITE :  F.C. MIONS 2 
Retrait de F.C. MIONS U10 1 remplacé par A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 
F.C. MIONS 2 - AM.S. DE DIEMOZ 1 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-B2   11h00 CLUB SITE :  F.C. DE CORBAS PLATEAU N° : U10 1 
Retrait de A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 remplacé par F.C. MIONS U10 1 
F.C. MIONS U10 1 - F.C. DE CORBAS U10 1 - F.C. TERNAY 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-B3   11h00 CLUB SITE :  SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - CHAVANOZ F. PLATEAU N° : U10 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES PLATEAU N° : U10 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-B4   11h00 CLUB SITE :  U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
C.S. VIENNE 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 - A.S. PUSIGNAN 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-B5   11h00 CLUB SITE :  A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - C.S. VAULXOIS 1 - CHASSIEU-DECINES F.C. 7  
 

POULE C 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-C1   11h00 CLUB SITE :  EV.S. GENAS AZIEU 3 
EV.S. GENAS AZIEU 3 - SC LA REVOLLEE 1 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-C2   11h00 CLUB SITE :  C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 
EVEIL. DE LYON 15 - F.C. DE CORBAS 2 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-C3   11h00 CLUB SITE :  C.S. VERPILLIERE 1 
C.S. VERPILLIERE 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 1  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-C4   11h00 CLUB SITE :  ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 
F.C. LA SEVENNE 1 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-C5   11h00 CLUB SITE :  ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1  
 

POULE D 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-D1   11h00 CLUB SITE :  S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 - U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEY-
RIAS 3  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-D2   11h00 CLUB SITE :  U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 
Retrait de F.C. TERNAY 2 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 - EVEIL. DE LYON 16 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 
PLATEAU N° : U11/VR-2518-D3   11h00 CLUB SITE :  F.C. LYON FOOTBALL 12  
F.C. LYON FOOTBALL 12 - VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 7 - U.S. MEYZIEU 7  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-D4   11h00 CLUB SITE :  C.S. VAULXOIS 2 
Ajout de  F.C. TERNAY 2 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - C.S. VAULXOIS 2 - - F.C. TERNAY 2  
PLATEAU N° : U11/VR-2518-D5   11h00 CLUB SITE :  EV.S. DE GRENAY 1 
EV.S. DE GRENAY 1 – AM.S. DE DIEMOZ 2 -SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2  
 

 
 

 

Sylvain Saint-Didier : 06 28 18 72 93 
 

Attention manque de nombreuses feuilles de plateaux et ou d’effectifs de la journée du 28/03/2026, la mansuétude 
pour la journée du 14/03/2026 en raison des orages et du mauvais temps ne sera pas renouvelée ! 

COMMISSION U8/U9 
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Prochaines journées les 2 et 9 mai  
 

 

 
 

Éric CHAMOT : 06.58.55.24.57 
 

Courrier-messagerie : 
Sporting club la Revolée : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes. 
U.S. Loire S.R. : inscription de 2 équipes U7. 
A.S. Rhodanienne inscription d’une équipe U7. 
F.C. La Sevenne : inscription d’une équipe U7. 
U.S.V.J. : inscription de 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
F.C. Mions : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 3 équipes U7 et 2 équipes U6. 
E.S. Frontonas Chamagnieu : inscription d’une équipe U7 et 1 équipe U6 supplémentaires. Total : 2 équipes U6 et 2 équipes 
U7. 
F.C. Chaponnay Marennes : suppression des 2 équipes U6, inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total : 5 équipes 
U7. 
Am.S. Toussieu : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total = 2 équipes U7. 
Ev. S. Genas : suppression de l’équipe U6 qui bascule en U7 + ajout d’une équipe U7 supplémentaire. Total = 3 équipes U7. 
A.S. Pusignan : retrait d’une équipe U7 ; inscription de 2 équipes U6. Total = 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
C.S. Vienne : inscription d’une équipe U7. 
Ev. S. Grenay : inscription d’une équipe U6. 
G.S. Chasse : inscription d’une équipe U6 supplémentaire ; total : 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
A.S. Rhodanienne : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7. 
F.C. Sevenne : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7. 
C.S. Verpillière inscription d’une équipe U7 et d’une équipe U6. 
C.S. Ozon : inscription d’une équipe U6. 
A.S. Manissieux : suppression de l’équipe U6 ; restent 2 équipes U7. 
A.S. Diémoz : inscription d’une équipe U6. 
C.S. Verpillière : inscription d’une équipe U7 supplémentaire : total= 2 équipes U7. 
Eveil de Lyon : suppression des 2 équipes U6. Il vous reste 4 équipes U7. 
F.C. Colombier Satolas ajout d’une équipe U6 total : 2 équipes U6 et 3 équipes U7. 
F.C. Corbas : suppression d’une équipe u6, ajout d’une équipe U7. Total 4 équipes U7 et 1 équipe U6. 
S.O. Pont de Chéruy : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7 et 1 équipe U6. 
A. Chandieu Heyrieux : nouvel effectif pour la saison : 2 équipes U7 et 1 équipe U6. 
 

Informations lieux de plateaux : Pour les plateaux se déroulant dans le club du F.C. Colombier Satolas les rencontres se 
joueront sur le terrain de Satolas hors changement de dernière minute. 
 

Documents manquants : 
G.S. Chasse : nous n’avons toujours pas reçu les feuilles du plateau U6 organisé chez vous le samedi 7 mars ; vous avez été 
amendés de 20 euros. Si nous ne les recevons pas d’ici le mardi 7 avril vous serez amendé de 50 euros supplémentaires. 
F.C. Corbas : nous n’avons pas reçu les feuilles du plateau U6 organisé chez vous le samedi 21 mars. Si nous ne les recevons 
pas d’ici le mardi 7 avril vous serez amendé de 20 euros.          
 
 
 

COMMISSION U6/U7 
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RENCONTRES ET DESIGNATIONS  
 

RENCONTRES DU 3 AVRIL 2026  
AU 12  AVRIL 2026  



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

02/04/2026 11:09

Désignations par poule

Page 1 / 1

04/04/2026

05/04/2026

53414717

53414864

F.C. De Corbas 1

A.S. Brignais 1

Hte Brevenne F. 1

Bron Grand Lyon 1

BELGACEM Lotfi
MOLINO Vincenzo
CHAOUI Karim

AKBULUT Mikail
HERDA Aziz
TAHAROUNT Belkacem
ANDRE Roger

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade  Des Taillis 2 à CORBAS

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

20H

15H

Samedi

Dimanche

50031.2

50112.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

3

4

Gelé suite décision com disc d2510694315
2578617906
2598633690

2543110473
2548622292
1320137176
2599863271

37 km
6 km
18 km

49 km
17 km
25 km
13 km
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

02/04/2026 11:10

Désignations par poule

Page 1 / 1

05/04/2026

53442808 Grigny F.C. 1 Pt De Cheruy 2
PEYRE Florian
 
DUCHAMP Alain
ROUAHI Rachid

-
Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Honneur - Cs Jean Zay à 
GRIGNY

15HDimanche

56269.2

Seniors D2 / Phase Unique Poule D 8

2518675654

2599862089
2599861563

37 km

19 km
27 km
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

02/04/2026 11:10

Désignations par poule

Page 1 / 1

05/04/2026

05/04/2026

05/04/2026

54651337

54593025

54727657

Grigny F.C. 2

U.S. Des Coteaux Lyo 1

Val Soanan As 1

A.S. Brignais 2

La Giraudiere 2

Beaujolais Foot 2

HEMAMID Nabil
 

RAMDANE Djamel
 

SOLESME Steeve
 

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Honneur - Cs Jean Zay à 
GRIGNY

Stade Municipal à LENTILLY

Stade Le Gouturo à VALSONNE

12H30

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

68472.2

65457.2

72277.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

123

127

128

report cause panne d'éclairage

2545886164

2500705204

2543262872

17 km

20 km

41 km
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

02/04/2026 11:15

Désignations par poule

Page 1 / 4

03/04/2026

03/04/2026

03/04/2026

11/04/2026

11/04/2026

11/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

11/04/2026

54522782

54523169

54658808

53443321

53443399

53432478

53443679

53443015

53443506

53443678

53510339

Av. S. De Genay 35

Craponne As 35

Sud Lyonnais F. 2013 35

Et.S. Trinite Lyon 1

O. Lyon Sud 1

F.C. Gerland Lyon 2

A.S. De Montchat Lyo 2

Fcldsd 1

Fc Colombier-Satolas 2

Scol 1

Domtac Fc 2

U.S. Formans St Didi 35

Ent.S. Charly F. Ver 35

Meyzieu 35

Ecully As 1

Fc Lyon Football 3

Neuville S/S 1

F.C. Pontcharra St L 1

Ent.S. St Priest 1

Asvel Villeurbanne 1

Non affecté 

Ach 2

OUNALLI Ryan
 
BRAYARD Hugo

YAHYAOUI Akram
 

HAZEM Yacine
 
BENHARRAT Lazhar

GHERAIRI Ayoub
 
BRAYARD Hugo

DJEBALI Ylies
 
CHABBI Mohamed

PAPA Gabriel Naim
 
HASSEINE Brahim

 
 

YAHYAOUI Akram
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Arthur Roche à 
GENAY

Stade Neveu à CRAPONNE

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Des Channées à LYON

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

20H30

20H30

21H

15H30

16H30

17H30

10H

17H30

15H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

59507.2

59559.2

68617.2

56478.2

56503.2

55155.2

56579.2

56374.2

56528.2

56578.2

57800.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule E

Poule A

Poule B

22

24

27

34

35

report cause décès mail club f

report match du 20/03 cause dé

2546637244

2544293437

2548103294

2548290112

2578618319

9602689353

2544293437

2546321856

2545365410

2546822126

2528717217

2548103294

18 km

2 km

19 km

3 km

13 km

7 km

3 km

31 km

17 km

32 km

21 km

24 km
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

02/04/2026 11:15
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11/04/2026

11/04/2026

12/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

04/04/2026

05/04/2026

05/04/2026

12/04/2026

53510340

53510342

53510341

53510336

53510338

53510337

54687233

53439820

53446233

53446247

53446238

Usel Foot 1

Grand Ouest Associat 2

Ev. De Lyon 1

Hauts Lyonnais 1

Chassieu Decines Fc 1

Fclcr 1

Grigny F.C. 1

B.F.B 1

Vaulx E.Velin 2

As Martel Caluire 2

Ent. Montchat Plvpb 1

Meyzieu 1

U.S. Millery Vourles 1

Hte Brevenne F. 1

Vaulx E.Velin 1

Non affecté 4

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

J.S. Irigny 1

J.St.O. Givors 1

Ent. Montchat Plvpb 1

Goal Futsal Club 3

As Martel Caluire 2

 
 

HAFIANE Youness
 
MEUNIER Sam

CALABRESE Noah
 
MAAROUFI Salman

FOUDILI Younes
 
DUBOIS Antoine

 
 

HAFIANE Rayan
 
KADRIJA Leo

RETUREAU Thomas
 

VALETON Hugo
 

OUNNAS Tahar
 

CANILLAS Philippe
 

WAMBA Ngela
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Honneur - Cs Jean Zay à 
GRIGNY

Stade Joseph Rosselli3 à 
BELLEVILLE

Gymnase Jesse Owens à VAULX 
EN VELIN

Gymnase Lassagne à CALUIRE ET 
CUIRE

Gymnase Francisque Anselme à 
LYON

15H30

17H

10H

12H

15H30

15H30

14H

15H

16H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

57801.2

57803.2

57802.2

57797.2

57799.2

57798.2

70132.2

55994.2

57401.2

57415.2

57406.2

U17 D1 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

Futsal D1 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule B

Poule Unique

Poule A

35

39

48

64

65

report au 14/02 annulé car AM 

gymnase indispo, arrete munici

2546691203

2545039454

2547595086

9602303763

9603941926

2543193552

2546635282

2545875183

9602566239

2547817014

2545995905

2520349683

2528719984

17 km

18 km

8 km

5 km

35 km

34 km

5 km

8 km

33 km

11 km

8 km

49 km

2 km

Indispo
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05/04/2026

12/04/2026

03/04/2026

05/04/2026

09/04/2026

05/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

04/04/2026

04/04/2026

04/04/2026

53446362

53446368

53446494

53446497

53446503

55504857

55504859

54779413

54778824

54779414

54951330

Condrieu Futsal Club 2

Goal Futsal Club 4

Chassieu Decines Fc 3

Sem Fc 3

Ac Meyzieu 1

Ffuri 69 2

Lyon 8 Futsal 3

As Martel Caluire 1

Goal Futsal Club 1

Goal Futsal Club 2

Sem Fc 1

Us Saint Fons Futsal 2

U.S. Ouest Lyonnais 1

Lyon Moulin A Vent 1

As Martel Caluire 3

Chassieu Decines Fc 3

Lyon 8 Futsal 3

Ac Pierre-Benite Oul 2

Fcldsd 1

Foot Salle Civrieux 1

F. C. Chavanoz 1

A. Futsal De Vaulx E 2

FERGATI Mohamed
 

HASSEINE Brahim
 

SALHI Ismael
 

CLAIN Ludovic
 

OUNNAS Tahar
 

SOUIDI Abdelmajid
 
GUILLOT Bernard

ATMANI Adil
 

 
 

 
 

 
 

KHALFAOUI Saad
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Georges Brassens à 
DECINES CHARPIEU

Gymnase Clemenceau à ST 
ETIENNE

Gymnase Olivier De Serres à 
MEYZIEU

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Longchambon à LYON

Gymnase Andre Cuzin à CALUIRE 
ET CUIRE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Clemenceau à ST 
ETIENNE

14H

19H

20H

16H

20H

12H30

14H15

12H30

14H

15H30

19H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Jeudi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

57464.2

57470.2

57530.2

57533.2

57539.2

83603.1

83605.1

74655.1

74560.1

74656.1

77243.2

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase 2

Pratique Futsal U15 / Phase 1

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase 1

Poule A

Poule B

Poule A Haute

Poule Unique

Poule Unique

65

66

266

72

73

Goal 4 le dimanche à 19h - AP,

gymnase indispo mairie : Merci

Décision Bureau TL 23/02
Repor

Indispo gymnase le 22/03 (plan

Indispo gymnase à Limonest - D

Match reporté au 04/04 (gymnas

2599862460

2528717217

2543311661

2520521812

2545995905

2548639922

2510045501

2578619115

2529426236

72 km

41 km

15 km

66 km

18 km

14 km

21 km

27 km

61 km
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07/04/2026

10/04/2026

12/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

05/04/2026

06/04/2026

08/04/2026

54951414

54951332

54951417

55578125

55584299

55584300

55584302

55584296

A. Futsal De Vaulx E 1

Am.S. De Diemoz 1

F.C. Jonage 1

(SE D3) F.C. Pontcharra St 
L 3

(S REG3) F.C. Gerland 
Lyon 1

(SE D3) A.S. Rhodanienne 
1

(S REG3) Ev.S. Genas 
Azieu 1

(SE D1) Vaulx Olympiq 1

Foot Salle Civrieux 1

Lyon Moulin A Vent 1

Foot Salle Civrieux 1

F.C. Denice Arnas 1 (SE 
D3)

F.C. St Cyr - Collon 1 (S 
REG1)

A.S. De Montchat Lyo 1 (S 
REG2)

J.St.O. Givors 1 (S REG3)

Domtac Fc 1 (S REG3)

OUNNAS Hacene
 

CANILLAS Philippe
 

FERGATI Mohamed
 

LIVEZE Herve
 

RECHAD Mohamed
GAFFIOT Florian
GIRARD Gregory
THIEBOT Jean Pierre
MEAUDRE Cedric

BOLZE Thierry
HAMADOU Boualem
DUCHAMPLECHEVAL Sammy
BENNOUI Nadia

CHAOUCH Sami
MABROUK Mohamed
DURGUN Emin
KEROUANI Hocine

CHARLEUX Guillaume
COLLANGE Jordan
PISCAGLIA Axel
SAKET Salima

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Gymnase Agora à JONAGE

Stade De Vindry à VINDRY SUR 
TURDINE

Stade Des Channées à LYON

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Edmond Pouzet 1 à GENAS

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

21H

20H30

18H30

14H30

19H

14H30

15H

20H

Mardi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Lundi

Mercredi

77281.2

77245.2

77271.2

84361.1

84396.1

84397.1

84399.1

84393.1

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase 1

Coupe Des Vignerons Beaujolais / Phase Unique

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Unique

73

92

86

Accord des 2 équipes Tel Genas

Programmé le 05/04 comme prévu

2520251768

2520349683

2599862460

2545980725

2588644180
2545953810
2510950794
2578612544
2538653760

2500714159
2599864621
2528711260
9603457279

2599864618
2544268816
2548613972
2510044056

2519439390
9602872131
2528717413
9602932978

5 km

13 km

13 km

42 km

41 km
5 km
20 km
5 km
98 km

81 km
42 km
52 km
39 km

9 km
64 km
61 km
18 km

46 km
18 km
47 km
16 km

Indispo
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11/04/2026

12/04/2026

06/04/2026

11/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

04/04/2026

05/04/2026

05/04/2026

11/04/2026

12/04/2026

12/04/2026

53524843

53524839

53527471

53527477

53527481

53527479

53691077

53727351

53659967

53659968

53659970

53660419

53660420

53660421

53659974

53659972

Thiers Sa 1

Grand Ouest Associat 2

Oyonnax Pvfc 1

O. Valence 1

Fcvb 2

F.C. St Cyr - Collon 1

Craponne As 1

Roannais Foot 42 21

Cbf74 1

Moulins Yzeure Et. 1

Futsall'Arbre De Vie 1

Futsal Picasso 1

Us Saint Fons Futsal 1

Condrieu Futsal Club 1

Ffuri 69 1

Fcldsd 2

Chassieu Decines F.C 1

Fco Firminy Inser 1

F.C. St Cyr - Collon 1

Vaulx E.Velin 1

Fc Rhone Vallees 1

Fbbp 2

Eybens Oc 1

Fcvb 21

Ffuri 69 1

Alf Futsal 2

Fcldsd 2

Lyon 8 Futsal 1

Condrieu Futsal Club 1

Cbf74 1

Moulins Yzeure Et. 1

Futsal Picasso 1

ROMERO Arthur
KBIBOU Marouane

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Parc Des Sports Antonin Chastel 1 à
THIERS

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Gerard Goujon 1 à 
BELLIGNAT

Stade Georges Pompidou N° 1 à 
VALENCE

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Complexe Sportif Pierre Faillon à 
BONNEVILLE

Salle Palais Des Sports à MOULINS

Palais Des Sports à BOURGOIN 
JALLIEU

Gymnase Jean Vilar à ECHIROLLES

Gymnase Palais Des Sport à ST 
FONS

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

18H

15H

15H

18H

15H

19H

13H

18H

20H

17H

18H

20H

15H30

17H

Samedi

Dimanche

Lundi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

20093.2

20089.2

20175.2

20181.2

20185.2

20183.2

26539.2

26866.2

24284.2

24285.2

24287.2

24382.2

24383.2

24384.2

24291.2

24289.2

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

U18 Regional 1 / Unique

Futsal Regional 2 / Unique

Poule A

Poule B

Poule E

Poule A

Unique

18

19

24

38

15

2547001913
2546416736
A désigner par 8604

114 km
82 km
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12/04/2026

12/04/2026

04/04/2026

06/04/2026

05/04/2026

06/04/2026

53660422

53634764

55589035

55589006

55589025

55589026

55557094

55557096

55557099

Lyon 8 Futsal 1

Alf Futsal 2

(S REG2) Venissieux Fc 1

(S REG2) Hauts Lyonnais 2

(S REG3) Domtac Fc 1

(S REG2) Aix Fc 1

(FE R1) Clt Foot 63 2

(FE R1) As St Martin En 
Haut 1

(FE R1) St-Priest 1

Us Saint Fons Futsal 1

A. Futsal Rochette O 1

Annecy Fc 2 (S REG1)

F.C. St Paul En Jare 1 (S 
REG2)

Foron Fc 1 (S REG2)

Craponne As 1 (S REG2)

Chassieu Decines F.C 1 (FE
R1)

Sud Lyonnais F. 2013 1 (FE
R2)

Ev.S. Genas Azieu 1 (FE 
R1)

LE CORRE Juluan
MCHACHTI Zackaria

ATAR Halil
SANCANDI Cyrille

DUBOIS Michael
BRAYARD Hugo

LOPES DA CRUZ Diogo
DJAID Oussama

SYLLA Moustapha
DEMEN DEBIH Medhi
TAGHZAOUI Nordine

GAUDARD Laurent
ENGOULOU ABOMO Brice
ALVES Dylan

KAPAN Sezer
DEGHDICHE Yanis
CHALABI Yacine

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Gymnase Longchambon à LYON

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Stade Auguste Delaune 2 à 
VENISSIEUX

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Jacques Forestier 1 à AIX 
LES BAINS

Stade Gabriel Montpied 2 à 
CLERMONT FERRAND

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

17H

18H

16H

14H30

14H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Lundi

Dimanche

Lundi

24385.2

23517.2

29626.1

29621.1

29624.1

29625.1

29589.1

29591.1

29594.1

Futsal Regional 2 / Unique

Coupe Laurafoot / Unique

Coupe Laurafoot Feminine / Unique

Unique

Poule Unique

Poule Unique

15

16

17

2543745815
2544349967

2598622474
538213774

2545661163
2544293437

9602446215
2548281074

2543859587
2547541398
2543726445

2599861621
9603976471
2548172869

2543138804
2543716186
2518678225

81 km
72 km

207 km
188 km

131 km
21 km

89 km
183 km

141 km
3 km
195 km

86 km
44 km
59 km

48 km
11 km
58 km
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DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	2/4/2026	à	11:05:55	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	19

Club	: 500080 OLYMPIQUE	LYONNAIS

Dossier	: 23712389 du 24/03/2026 U13	Excellence/	Phase	2 Poule	B 55473404 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 500319 F.C.	TARARE

Dossier	: 23715177 du 26/03/2026 Coupe	Des	Vignerons	Beaujolais/	Phase	Unique Poule	Unique 55496533 22/02/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 23/03/2026 23/03/2026 50,00€
Dossier	: 23715237 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€

Club	: 500340 S.O.	PONT	DE	CHERUY	CHAVANOZ

Dossier	: 23712391 du 24/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54617774 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713718 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 54727866 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 23714574 du 26/03/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	F 53419428 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 30,00€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 23713476 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 54651365 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713477 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 54651365 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504256 F.C.	VILLEFRANCHE	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23715227 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715228 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715231 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715233 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 23713591 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	A 54592411 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714712 du 26/03/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425570 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 23711417 du 23/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	G 54607389 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713692 du 25/03/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	B 53510329 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714839 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53427272 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504416 ENTENTE	SPORTIVE	CHARLY-VERNAISON	FOOT

Dossier	: 23714967 du 26/03/2026 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54483695 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504446 ET.S.	LIERGUOISE

Dossier	: 23711087 du 23/03/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	E 55263238 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 186 Forfait	U13F Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 186 Forfait	U13F 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 504460 F.C.	FRANCHEVILLOIS

Dossier	: 23713590 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	A 54531334 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713602 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54602379 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713742 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	E 54593155 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714672 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523203 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 23714567 du 26/03/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 54579701 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 23711195 du 23/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 53415389 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23711196 du 23/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 53415389 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712498 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	I 55419349 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714822 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	B 53439603 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504674 A.S.	DE	LIMAS

Dossier	: 23712503 du 24/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	D 54598623 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715268 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715269 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 504692 A.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 23714972 du 26/03/2026 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	A 54478468 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23715104 du 26/03/2026 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 53446236 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
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Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 23713695 du 25/03/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	B 53510333 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 23713595 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54591512 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 504739 FEYZIN	C.	BELLE	ET.

Dossier	: 23714827 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53427271 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 23714713 du 26/03/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425570 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 509685 F.C.	DU	POINT	DU	JOUR

Dossier	: 23713352 du 25/03/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414737 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 30,00€
Dossier	: 23713737 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 54598967 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 514594 U.S.	MONTANAY

Dossier	: 23713391 du 25/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 53439446 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 23713475 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 54651365 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713560 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 54523513 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714964 du 26/03/2026 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54477830 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
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Club	: 516106 AM.S.	ST	FORGEUX

Dossier	: 23713407 du 25/03/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	A 53446086 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23715235 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€

Club	: 516290 AM.S.	DE	DIEMOZ

Dossier	: 23715119 du 26/03/2026 Chmpt	D1	Futsal	Féminin/	Phase	1 Poule	Unique 54951323 19/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 516533 C.	LYON	OUEST	S.C.

Dossier	: 23713703 du 25/03/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 53438972 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 516822 CERCLE	SPORTIF	DE	L'OZON

Dossier	: 23713728 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	C 54687255 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 23712505 du 24/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54617991 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712508 du 24/03/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	B 55438060 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712509 du 24/03/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	F 55447050 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712512 du 24/03/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	I 55438426 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 517431 U.	S.	DU	FORMANS	ST	DIDIER	-	ST	BERNARD

Dossier	: 23714600 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 54572334 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714602 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 54572334 20/03/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 517784 ST.	AMPLEPUISIEN

Dossier	: 23712515 du 24/03/2026 U13	Beaujolais/	Phase	2 Poule	Basse	D 55494056 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715244 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 517825 O.	DE	RILLIEUX

Dossier	: 23714860 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54566126 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714861 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54566126 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 518951 F.C.	DU	ROULE	MULATIERE

Dossier	: 23714919 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	G 54532755 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 519903 U.S.	DES	COTEAUX	LYONNAIS

Dossier	: 23713542 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 54572333 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 520061 OLYMPIQUE	LYON	SUD

Dossier	: 23713388 du 25/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 53415266 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714856 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54526418 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23715083 du 26/03/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	A 55261564 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 520066 LYON	-	LA	DUCHERE

Dossier	: 23712517 du 24/03/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	A 55519437 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 520835 A.S.	DES	BUERS	VILLEURBANNE

Dossier	: 23714721 du 26/03/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	A 54660919 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 521509 U.	S.	LOIRE-SAINT-ROMAIN	FOOTBALL

Dossier	: 23713459 du 25/03/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 53427129 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714925 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54599831 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 522883 MUROISE	F.	ST	BONNET	DE	MURE

Dossier	: 23713181 du 25/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55261195 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714954 du 26/03/2026 Fem	Seniors	D1	A	11	Ideal	Pneu/	Phase	Unique Poule	Unique 53489608 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 23712520 du 24/03/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	E 55447349 18/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715085 du 26/03/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	A 55261562 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 23711085 du 23/03/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	C 55262952 07/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 186 Forfait	U13F Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 186 Forfait	U13F 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712523 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 55420005 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712529 du 24/03/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	C 55262957 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713553 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54568352 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 523647 EL.S.	DE	GLEIZE

Dossier	: 23714777 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	A 53418311 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 523650 FOOTBALL	CLUB	LIMONEST	DARDILLY	SAINT-DIDIER

Dossier	: 23712535 du 24/03/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	H 55518515 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712537 du 24/03/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	A 53446370 23/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713594 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54591512 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 30,00€
Dossier	: 23713690 du 25/03/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	A 53443013 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 23712539 du 24/03/2026 U13	Brevenne/	Phase	2 Poule	B 55473273 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714825 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728046 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 523960 ET.S.	TRINITE	LYON

Dossier	: 23712540 du 24/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523333 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712543 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	C 55419570 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 524120 F.C.	LA	GIRAUDIERE	BRUSSIEU

Dossier	: 23712548 du 24/03/2026 U13	Brevenne/	Phase	2 Poule	G 55473286 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 524491 U.S.	OUEST	LYONNAIS	VAUGNERAY
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Dossier	: 23712551 du 24/03/2026 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54561851 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 525335 AM.S.	TOUSSIEU

Dossier	: 23713525 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54576007 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 525631 AM.LAIQ.	MIONS

Dossier	: 23713613 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718462 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 526565 DOMTAC	FC

Dossier	: 23715222 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715224 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue 23/03/2026 23/03/2026 50,00€

Club	: 526814 SPORTING	LYON	CONFLUENCE

Dossier	: 23713513 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606033 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 23714719 du 26/03/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	A 54660918 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 530052 F.	C.	SAINT	CYR	-	COLLONGES	-	MONT	D'OR

Dossier	: 23712554 du 24/03/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445832 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712555 du 24/03/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	B 53424503 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 23/03/2026 23/03/2026 ,00€

Club	: 530367 C.S.	VAULXOIS

Dossier	: 23714904 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54617775 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 23712557 du 24/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523203 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712559 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	G 55419790 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712560 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 55421320 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714669 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523203 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714671 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523203 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 23713577 du 25/03/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 53444668 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 23710917 du 23/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 55262725 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23712561 du 24/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54582431 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714828 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53435731 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23715101 du 26/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 55262221 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 535231 A.S.J.	PORTUGAIS	ST	PRIEST

Dossier	: 23711197 du 23/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 53415389 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
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Club	: 536929 R.C.	BELIGNY	VILLEFRANCHE

Dossier	: 23712564 du 24/03/2026 U13	Beaujolais/	Phase	2 Poule	Haute	B 55364546 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715261 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 23712566 du 24/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55261195 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712567 du 24/03/2026 U13	Excellence/	Phase	2 Poule	B 55363261 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712569 du 24/03/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	F 55519528 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713180 du 25/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55261195 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713182 du 25/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55261195 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 541604 O.	DE	BELLEROCHE

Dossier	: 23714836 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	D 54599558 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714843 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523198 13/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715254 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715255 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715256 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 541895 F.C.	PONTCHARRA	ST	LOUP

Dossier	: 23713432 du 25/03/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53426989 21/03/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23715246 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715247 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715248 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 544460 CALUIRE	SP.C.

Dossier	: 23714804 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	A 53443806 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714871 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54606571 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 545882 F.C.	CORCELLES	EN	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23715185 du 26/03/2026 Coupe	Des	Vignerons	Beaujolais/	Phase	Unique Poule	Unique 55496534 22/02/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 23/03/2026 23/03/2026 50,00€

Club	: 546317 F.C.	CHAPONNAY	MARENNES

Dossier	: 23712575 du 24/03/2026 U12	Elite/	Phase	2 Poule	A 55362925 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714835 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53435732 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 23713472 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 54809396 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714838 du 26/03/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	B 53438170 14/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714840 du 26/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	C 54687247 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715094 du 26/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55261026 21/03/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 548245 O.S.	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23715181 du 26/03/2026 Coupe	Des	Vignerons	Beaujolais/	Phase	Unique Poule	Unique 55496536 22/02/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 23/03/2026 23/03/2026 50,00€
Dossier	: 23715263 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 548271 CHAMBOST	ALLIERES	ST	JUST	AVRAY

Dossier	: 23715241 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 548812 F.C.	LA	SEVENNE

Dossier	: 23711090 du 23/03/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	E 55263239 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 186 Forfait	U13F Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 186 Forfait	U13F 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713520 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54568526 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713567 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 54658806 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 549420 F.C.	GRIGNY

Dossier	: 23712577 du 24/03/2026 Futsal	D3/	Phase	2 Poule	A	Haute 55504523 23/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 23713355 du 25/03/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53424712 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714571 du 26/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54591513 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 30,00€

Club	: 549799 FOOT	SALLE	CIVRIEUX	D	AZERGUES

Dossier	: 23712579 du 24/03/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 53446500 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713142 du 25/03/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 53446500 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 23713611 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718462 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714714 du 26/03/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 54579701 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714821 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	B 53439602 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23715088 du 26/03/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262757 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 551384 BELLEVILLE	FOOTBALL	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23715257 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715258 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715259 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715260 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 175 Beaujolais	Forfait	général	FA Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 175 Beaujolais	Forfait	général	FA 23/03/2026 23/03/2026 80,00€

Club	: 551625 F.	C.	MONT	BROUILLY

Dossier	: 23715188 du 26/03/2026 Coupe	Des	Vignerons	Beaujolais/	Phase	Unique Poule	Unique 55496537 22/02/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 23/03/2026 23/03/2026 50,00€
Dossier	: 23715267 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 23714823 du 26/03/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728045 21/03/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 552301 GOAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 23715106 du 26/03/2026 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 53446237 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 552969 CLUB	SPORTIF	ANATOLIA	-	LYON

Dossier	: 23713565 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 54533541 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 553777 U.	S.	VILLETTE	D'ANTHON	-	JANNEYRIAS

Dossier	: 23712582 du 24/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 54727864 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 554474 CHAZAY	F.	C.

Dossier	: 23715234 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€

Club	: 560187 FOOTBALL	CLUB	DENICE	ARNAS

Dossier	: 23715190 du 26/03/2026 Coupe	Des	Vignerons	Beaujolais/	Phase	Unique Poule	Unique 55496539 22/02/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 23/03/2026 23/03/2026 50,00€
Dossier	: 23715242 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€
Dossier	: 23715243 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 560508 GRAND	OUEST	ASSOCIATION	LYONNAISE

Dossier	: 23712584 du 24/03/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	I 55518947 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713585 du 25/03/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53416455 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713739 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 54599209 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 23715266 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 564298 LYON	8	FUTSAL

Dossier	: 23713144 du 25/03/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 53446500 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 564461 SPORTING	CLUB	OUEST	LYONNAIS

Dossier	: 23712585 du 24/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 53415267 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714858 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54526420 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 564593 FC	LYON	CROIX	ROUSSE

Dossier	: 23712595 du 24/03/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	F 55519530 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713549 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523200 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 564873 SAONE	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 23713558 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523332 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23714604 du 26/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 54572334 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND

Dossier	: 23712601 du 24/03/2026 U13	Brevenne/	Phase	2 Poule	F 55473541 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 580927 U.S.	EST	LYONNAIS	FOOT
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Dossier	: 23715097 du 26/03/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55262698 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 580984 SUD	LYONNAIS	FOOTBALL	2013

Dossier	: 23713353 du 25/03/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414739 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 581172 FUTSAL	CLUB	JONAGE

Dossier	: 23715121 du 26/03/2026 Chmpt	D1	Futsal	Féminin/	Phase	1 Poule	Unique 54951413 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 23713719 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 54727866 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 581465 CLUB	SPORTIF	VIENNE	FOOTBALL	1955

Dossier	: 23714932 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54618215 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 581484 LATINO	A.	F.	C.	DE	LYON

Dossier	: 23713392 du 25/03/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 53415395 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23713528 du 25/03/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	H 54641706 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714842 du 26/03/2026 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54483932 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 582103 VILLEURBANNE	UNITED	F.C.

Dossier	: 23713722 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	B 54608625 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23714862 du 26/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54606571 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
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Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 23712609 du 24/03/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 54579698 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715089 du 26/03/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	C 55261779 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€

Club	: 582446 SAINT	GENIS	LAVAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 23712611 du 24/03/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 53446505 22/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 582739 VENISSIEUX	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 23711078 du 23/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591718 24/01/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/03/2026 23/03/2026 10,00€
Dossier	: 23711083 du 23/03/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591718 24/01/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712612 du 24/03/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	B 55421417 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23712614 du 24/03/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	E 55447352 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23714834 du 26/03/2026 Pratique	Futsal	U18/	Phase	Unique Poule	Unique 54778723 15/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23715087 du 26/03/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262135 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 582743 F.	C.	LAMURE	POULE

Dossier	: 23715239 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 30/03/2026 30/03/2026 5,00€

Club	: 582775 FC	RENEINS	VAUXONNE

Dossier	: 23715251 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 23/03/2026 23/03/2026 ,00€
Dossier	: 23715252 du 26/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 23/03/2026 23/03/2026 5,00€

Club	: 590385 SPORTING	CLUB	BRON	TERRAILLON

Dossier	: 23712616 du 24/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	B 54608625 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€
Dossier	: 23713557 du 25/03/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523334 20/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23713609 du 25/03/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718463 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 23/03/2026 23/03/2026 15,00€
Dossier	: 23713725 du 25/03/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	B 54608625 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 23/03/2026 23/03/2026 10,00€

Club	: 790167 CALUIRE	FOOTBALL	FEMININ	1968

Dossier	: 23711086 du 23/03/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	A 55262901 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 186 Forfait	U13F Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 186 Forfait	U13F 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

Club	: 852153 AIL	MANISSIEUX	MI	PLAINE	ET	LA	FOUILLOUSE

Dossier	: 23713084 du 25/03/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	V	Niv	2 54906138 16/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 23/03/2026 23/03/2026 20,00€

	 Total	Général	: 3	195,00€
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